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Sommaire 

 
Faisant office de vestige des temps glaciaires, le lac Abitibi occupe une partie du 
territoire de la plaine argileuse, mise en place dans les parties les plus profondes du lac 
Barlow-Ojibway. Plus de 10 000 ans se sont écoulés depuis le retrait du glacier 
Laurentien et, bien que les cyanobactéries existent depuis plus de 3 milliards d’années, ce 
n’est que depuis les dernières années qu’une présence anormalement élevée de 
cyanobactéries a été confirmée dans le lac Abitibi. Ces dernières peuvent avoir la 
capacité de libérer des toxines pouvant ainsi nuire à la santé des humains et des animaux 
et réduire la qualité de l’eau.   
 
Le phosphore est l’élément limitant la présence des cyanobactéries et celui-ci provient 
généralement de sources naturelles (dépôt glaciaire, ruissellement des sols, excréments 
d’oiseaux, barrages de castors) ainsi que de plusieurs secteurs d’activités humaines tels 
que l’agriculture, l’exploitation forestière, les pratiques industrielles ainsi que les zones 
urbaines et leur système de traitement des eaux usées. 
 
C’est au printemps 2006 que le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-
Témiscamingue (CREAT) a mandaté le Centre technologique des résidus industriels 
(CTRI) pour l’aider à déterminer l’état du sous-bassin versant de la rivière Dagenais, qui 
se déverse dans le lac Abitibi, afin d’élaborer une stratégie de restauration des berges de 
la rivière Dagenais ainsi que des projets de recherche et développement en lien avec la 
problématique du lac Abitibi. Le présent document se veut donc descriptif du sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais, qui se situe dans le bassin versant du lac Abitibi.  
 
Le bassin versant du lac Abitibi se divise en 4 sous-bassins versants; le plus petit d’entre 
eux, soit celui de la rivière Dagenais, s’étend sur 356,8 km² et est de tenure 
majoritairement privée. Le territoire sous tenure publique, lui, comprend 3 conventions 
d’aménagement forestier ainsi qu’un territoire sous CAAF1.  Les dépôts glaciolacustres 
formés en eau profonde et constitués d’argile représentent la plus grande partie du secteur 
forestier alors que le territoire agricole est, lui aussi, caractérisé par une forte proportion 
argileuse. La topographie du sous-bassin versant est relativement plate et 397,4 km de 
chemins parcourent le territoire. 
 
Plusieurs cours d’eau sont présents sur le sous-bassin versant de la rivière Dagenais.  
C’est le cas des lacs Lavoie et Mauberge, du marais Lefève et de la rivière Dagenais qui 
collecte trois autres rivières principales : Palmarolle, Poularies et Maheux.  Environ 89 
barrages de castors sont présents sur ces cours d’eau et plus de 17 espèces de poissons y 
nagent. Par ailleurs, on dénombre deux frayères d’espèces de poissons différentes sur le 
territoire, toutes deux situées dans un rayon de 4 km autour de la rivière Dagenais. 
 
Huit territoires municipalisés se trouvent, en totalité ou en partie, à l’intérieur du territoire 
du sous-versant : Palmarolle, Ste-Germaine-Boulé, Rapide-Danseur, Poularies, Rouyn-
Noranda (quartier Destor), Taschereau, Macamic et Duparquet.  Par contre, seuls les 
villages des municipalités de Palmarolle, Ste-Germaine-Boulé et Poularies sont présents à 

                                                 
1 Contrat d’aménagement et d’approvisionnement forestier. 
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l’intérieur du sous-bassin versant.  De plus, le nombre d’habitants occupant le territoire 
est estimé à 2766 personnes (méthode détaillée à la section 6.3). Les affectations2 
agricoles et forestières occupent la majorité du territoire du sous-bassin versant à l’étude 
et une zone de conservation de 3 km² (corridor routier panoramique) chevauche les 
municipalités de Taschereau et Poularies.   
 
Le type écologique de la sapinière à bouleau blanc domine le secteur forestier, ce dernier 
étant partagé entre les forêts feuillues, résineuses et mélangées, habituellement jeunes 
(de 0 à 60 ans).  Le drainage de l’eau, lui, s’effectue généralement de façon modérée, 
c’est-à-dire que le ruissellement se fait moyennement bien.  Bien que les terres affectées à 
la vocation forestière ne représentent que 23 % du territoire du bassin versant, la forêt 
couvre 55,2 % du territoire du bassin versant dont près du quart du secteur forestier 
(toutes classes d’âges confondues) a été perturbé par l’homme. 
 
Les terres déboisées aux fins agricoles représentent 120,7 km² ou 33,8 % du territoire du 
sous-bassin versant. De cette étendue, 93 km² sont en culture (19 % en céréales et 
légumes et 81 % en fourrage et pâturage) et il y aurait 6100 unités animales 3 sur le sous-
bassin versant. 
 
Aucune activité minière n’est en opération sur le territoire et les activités industrielles 
restent peu décrites dans la documentation.  Il est toutefois possible d’affirmer qu’aucune 
grande industrie polluante n’est présente sur le territoire.   
 
En ce qui concerne les eaux usées municipales, la moitié de la population de Palmarolle 
(750 personnes) est desservie par un service d’égouts collecteurs qui achemine les eaux 
usées vers un système de traitement avec étangs aérés où elles sont déphosphatées à 
57,4 %. Le point de rejet du dernier effluent est situé aux abords de la rivière Dagenais. 
Les municipalités de Ste-Germaine-Boulé et de Poularies, elles, raccordent la moitié de 
leur population (685 personnes) à un système d’égouts qui déverse directement les eaux 
usées non traitées dans la rivière Dagenais et dans un ruisseau ne portant aucun nom près 
de Ste-Germaine-Boulé.  Le reste des habitants (environ 1331 personnes) doivent traiter 
leurs eaux usées à l’aide d’installations septiques domestiques. 
 
Les déchets domestiques sont acheminés aux 2 dépôts en tranchées localisés dans les 
municipalités de Palmarolle et Rapide-Danseur, soit à l’intérieur des limites du sous-
bassin versant de la rivière Dagenais et ceux-ci seront par ailleurs fermés d’ici 2008. Pour 
leur part, les boues de fosses septiques sont dirigées vers le dépôt de boues de fosses 
septiques situé près du village de Palmarolle. Ces boues sont valorisées et servent 
essentiellement à l’expérimentation (fertilisation d’arbres, stabilisation de l’érosion, etc.). 
 
Il est très difficile d’estimer avec précision les apports en phosphore attribuables à 
chacune des sources; les différentes méthodes de calcul existantes ne tiennent pas 
toujours compte de toutes les sources potentielles et requièrent des données auxquelles 

                                                 
2 Une affectation est attribuée à un territoire par une MRC dans son schéma d’aménagement. 
3 Les mots mis en gras, en italique et soulignés seront décrits dans le glossaire. Cette remarque s’applique à 
l’ensemble du texte. 
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nous n’avons pas accès pour le moment. Par exemple, la méthode FLUX, 
logiciel développé par l’U.S.  Army Corps of Engineers et utilisé par la Direction du suivi 
de l'état de l'environnement (DSEE), demande comme intrants des données quotidiennes 
de débit de la rivière et de bruits de fond, que nous n’avons pas.  
 
De plus, la méthode de calcul de Dillon utilisée pour évaluer les apports en phosphore 
d’un sous-bassin versant ne tient pas compte des sources de nature industrielles, de 
l’influence des systèmes de traitement des eaux usées et de la présence de barrages de 
castors.  Elle nécessite également des données de ruissellement que nous n’avons pas.  
C’est donc pour toutes ces raisons que nous croyons inapproprié, voire même impossible, 
d’évaluer la quantité de phosphore attribuable à chaque source sous forme de secteurs. 
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QUELQUES DÉFINITIONS  
 
Dans le but de favoriser une meilleure compréhension de la manière dont les terres du sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais sont divisées, il est important de distinguer les termes suivants : 
 
Affectation :  
Une affectation est une vocation attribuée à un territoire par une MRC dans son schéma 
d’aménagement. 
 

Affectation Superficie (km²)  % du territoire 
Agricole 266,9 74,8 
Forestière 82,8 23,2 
Urbaine 3,6 1,0 
De conservation 3,0 0,9 
Résidentielle 0,4 0,1 
TOTAL 356,8 100,0 

 
  
Utilisation des terres : 
L’utilisation des terres correspond à l’utilisation réelle de celles-ci.  Ces données sont tirées, dans 
notre cas, de la photo-interprétation des images aériennes du territoire (polygones écoforestiers). 
  

Utilisation Superficie (km²)  % du territoire 
Agriculture 120,7 33,8 
Forêt 216,8 60,8 
Cours d’eau 3,6 1,0 
Autres 15,7 4,4 
TOTAL 356,8 100,0 
   

 
Catégorie 
de forêt Type de forêt                             Superficie (km²)   % du territoire  

Forêt 
productive Forêt non perturbée 159,0 44,6 

 90,7 %  Forêt perturbée 37,8 10,6 

 Sous-total  196,8 55,2 
Forêt 

improductive Tourbières 10,7 3 

9,3 % Dénudés secs 9,3 2,6 

  Sous-total  20 5,6 

� Total  216,8 60,8 
 
  
Zonage agricole :  
Territoire délimité par le gouvernement du Québec pour le protéger à des fins agricoles. 
 

Zone Superficie (km²)  % du territoire 
Verte (agricole) 269,6 75,6 
Blanche (non agricole) 87,2 24,4 
TOTAL 356,8 100,0 
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1  Introduction 
 
Depuis son entrée en vigueur à l’automne 2002, la Politique nationale de l’eau se révèle 
être une voie inéluctable en ce qui a trait à la gestion de l’eau.  Par conséquent,  celle-ci 
certifie la protection de cette richesse naturelle du patrimoine québécois, et ce, dans une 
optique de développement durable.   
 
C’est donc de cette politique que découle la fameuse gestion par bassin versant qui 
permet, entre autres, de mieux saisir et d’expliquer en quoi la qualité de l’eau d’un cours 
d’eau peut être affectée par plusieurs éléments.  Cette opération s’effectue en deux 
étapes : il faut tout d’abord dresser un portrait global du bassin versant, pour ensuite le 
diagnostiquer.  Ensuite vient l’élaboration d’un plan d’intervention aspirant à résoudre de 
manière permanente les difficultés liées aux différents enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux.  C’est d’ailleurs dans cet esprit que s’inscrit la réalisation de la 
Description du sous-bassin versant de la rivière Dagenais et diagnostic préliminaire, qui 
intègre le portrait ainsi qu’un diagnostic préliminaire concernant la rivière Dagenais, 
affluent du lac Abitibi situé dans la MRC d’Abitibi-Ouest.  
 
Le présent document comprend deux principales sections.  D’une part, une description 
générale des ressources du sous-bassin versant sera dressée, celle-ci abordant plusieurs 
thèmes dont la géographie physique et humaine, l’hydrographie, le climat ainsi que 
l’utilisation du territoire du sous-bassin de la rivière Dagenais.  D’autre part, la 
présentation d’une évaluation terrain permettra de proposer un diagnostic préliminaire de 
l’état de santé de la rivière Dagenais et de faire ultérieurement une proposition de plan 
d’action préliminaire comprenant les réalisations futures à exécuter. 
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2  Problématique et mandat 
 
Depuis maintenant plusieurs années, le lac Abitibi, effluent de la rivière Dagenais localisé 
dans la région administrative de l’Abitibi-Témiscamingue, est colonisé par des bactéries 
faisant la photosynthèse qu’on nomme cyanobactéries.  Cette prolifération donne lieu à 
de sérieuses complications, car certaines espèces sont toxiques et peuvent nuire à la santé 
humaine et animale.  Leur présence en très grand nombre a donc des incidences sur la 
qualité de vie des usagers du lac et affecte inévitablement le développement touristique 
régional. 
 
La propagation de cyanobactéries dans les plans d’eau est généralement associée à de 
fortes concentrations en phosphore et en azote dissous; il est toutefois possible de 
contrôler efficacement les apports en phosphore.  Les facteurs favorisant l’accumulation 
de cet élément dans les plans d’eau couvrent tout le bassin versant du cours d’eau et 
peuvent se révéler multiples : cet élément nutritif peut provenir de sources naturelles 
(dépôt glaciaire, ruissellement des sols, excréments d’oiseaux, barrages de castors) ainsi 
que de plusieurs secteurs d’activités humaines tels que l’agriculture, l’exploitation 
forestière, les pratiques industrielles ainsi que les zones urbaines et leur système de 
traitement des eaux usées. 
 
C’est dans ce contexte que la Direction de santé publique (DSP) a mené des études au 
cours des années 2000 à 2002 sur la qualité de l’eau du lac Abitibi et de ses affluents.  
Ensuite, en partenariat avec la DSP, le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-
Témiscamingue (CREAT), organisme de concertation promouvant la conservation et 
l’amélioration de l’environnement, a entrepris depuis 2002 des démarches dans le but de 
réaliser un plan d’action qui viendrait enrayer le problème occasionné par la présence 
anormalement élevée de phosphore et de cyanobactéries.  De plus, un comité 
interministériel de gestion pour le bassin versant du lac Abitibi a été mis sur pied et son 
leadership est assuré par le CREAT.   
 
Au printemps 2006, le CREAT a mandaté le Centre technologique des résidus industriels 
(CTRI) pour l’aider dans la caractérisation du bassin versant du lac Abitibi et dans 
l’élaboration de projets de recherche et développement, pour ainsi contrer l’apport 
incessant de phosphore dans le lac Abitibi.   
 
Étant donné l’immensité du bassin versant de ce lac et un budget limité pour réaliser une 
telle étude, il a été convenu de dresser dans un premier temps le portrait général d’un de 
ses sous-bassins versant, soit celui de la rivière Dagenais.  Le choix du sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais fut adopté lors de la première session du comité 
interministériel à partir des concentrations de phosphore obtenues lors des trois 
campagnes d’échantillonnage précédentes (appendice A). 
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3  Bref historique de l’utilisation du territoire d e l’Abitibi 
 
Il y a de cela un peu plus de 10 000 ans, le retrait de l’inlandsis Laurentien a occasionné 
un apport énorme en ce qui a trait au volume d’eau (Miron, 2000).  La fonte de ce glacier 
a ainsi créé d’énormes lacs proglaciaires dont le lac Ojibway, qui envahissait à lui seul le 
nord de l’Abitibi et plus encore.  Le relief de l’Abitibi étant relativement plat, seuls les 
monts Abijévis et Plamondon faisaient surface à titre d’îles au-dessus de cette imposante 
étendue d’eau de 200 m de profondeur.  Au fond de celle-ci se sont formés graduellement 
les dépôts glaciolacustres provenant de la décantation de sédiments rocheux, qui eux 
résultent du broyage et de l’abrasion des morceaux de roche ramassés antérieurement par 
le glacier.  Au fil du temps, une plaine argileuse de 108 800 km2 s’est formée entre le 
nord-est ontarien et l’Abitibi.  Constitués principalement d’argile, de limon et de sable 
fin, ces dépôts sont particulièrement importants pour l’agriculture en Abitibi vu leur 
grande richesse en éléments minéraux accessibles.   
 
Les peuples amérindiens, présents dans la région depuis plus de 5000 ans, se 
considéraient autrefois comme des Abitibis et des Témiscamingues.  D’une part, en 
algonquin, « Abbittibbi » signifie « là où l’eau se rencontre à mi-chemin » et ce terme 
s’applique au territoire en raison de sa situation géographique : les terres d’Abitibi sont 
sillonnées par une ligne imaginaire correspondant à la rencontre des bassins 
hydrographiques de la baie James et de la baie d’Hudson avec celui du St-Laurent, ceux-
ci acheminant leurs eaux dans des directions opposées.  D’autre part, le nom 
« Témiscamingue », ou plutôt « Timiskaming », désigne « l’endroit où il y a des hauts-
fonds et des bas-fonds », qui fait référence au grand lac qui domine le paysage de cette 
région. 
 
Alors que le Témiscamingue a entamé sa colonisation depuis le début du XIXe siècle, ce 
n’est qu’en 1912 que l’ouverture des terres de l’Abitibi aux colons a été rendue possible 
grâce à la construction du chemin de fer National Transcontinental, la colonisation étant 
organisée par l’Église et le gouvernement.  Pleins d’espoir, les gens des grandes villes se 
sont mis à affluer vers cette nouvelle partie du Québec dans le but de fuir la misère et d’y 
refaire leur vie.  Pour assurer leur subsistance, les colons ont commencé à défricher et à 
cultiver la terre.  De plus, la construction de moulins à scie et de scieries par de nombreux 
entrepreneurs donne l’occasion aux habitants de percevoir une rémunération autre que la 
récolte de leurs champs afin de subvenir à leurs besoins.  D’ailleurs, la forêt constitue 
depuis cette époque la ressource la plus importante de la région. 
 
De 1929 jusqu’aux années ‘50, alors que le krach boursier et la guerre se répercutent sur 
tout le Québec, le Nord-Ouest de l’Abitibi fait face aux problèmes du chômage et du 
marasme économique.  Afin de pallier à cette situation, le Gouvernement met sur pied un 
programme de colonisation dirigée, ce qui fait venir plus de 50 000 personnes en région.  
C’est par la suite que l’électrification rurale est apparue, s’ensuivant un important 
développement des routes ainsi que la naissance de plusieurs localités par les pionniers, 
dont 21 en Abitibi-Ouest. À cette époque, l’exploitation forestière n’était pas réglementée 
et les compagnies forestières avaient beau jeu; des baux de 99 ans leur étaient concédés et 
la coupe à diamètre limite écrémait les forêts.  Aussi, ces compagnies utilisaient le 
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flottage comme moyen de transport du bois sur le lac Abitibi, ce qui a contribué à la 
détérioration de quelques plans d’eau et à la perturbation de leur faune aquatique. 
 
Dès 1939, la Seconde Guerre mondiale vient changer la situation : la découverte 
d’importants gisements d’or et d’autres métaux donne un grand élan à l’industrie minière, 
qui fournit d’importantes quantités d’équipements militaires au Canada.  
 
Aujourd’hui, dans la MRC d’Abitibi-Ouest, environ 25 % des emplois sont occupés par 
le secteur primaire, 15 % dans le secteur secondaire et 60 % dans le secteur tertiaire. Pour 
ce qui est de l’activité manufacturière, l’industrie de la transformation du bois occupe une 
place primordiale et les productions bovine et laitière dominent dans la sphère agricole. 
Aussi, plus de 60 % des terres de cette MRC sont zonées agricoles tandis qu’elles 
occupent 75,6 % de la surface du sous-bassin de la rivière Dagenais. 
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4  Milieu physique 
 
4.1  Territoire et limites 
 
Le bassin versant du lac Abitibi occupe une vaste surface de 8 689 km2 répartie entre le 
Québec et l’Ontario. Du côté québécois, comme il est possible de le voir à la carte 1, ce 
grand bassin se divise en 4 sous-bassins : il y a celui de la rivière La Sarre (1 892,3 km2), 
Duparquet (1 878,5 km2), La Reine (429,5 km2) et Dagenais (356,8 km2).4 
 
Effluent de toutes ces rivières, le lac Abitibi couvre une très grande superficie (932 km2) 
de faible profondeur (�  2-3m) où il n’y a pas de stratification thermique, ce qui le rend 
plus sensible à la pollution thermique. Il est parsemé de nombreuses îles (plus de 630) et 
les trois quarts de sa superficie se retrouvent en Ontario. La couleur de ses eaux est 
brunâtre, ceci étant dû aux matières argileuses en suspension provenant du fond du lac. 
 
Le territoire couvert par la présente étude est celui du sous-bassin versant de la rivière 
Dagenais, qui touche à la municipalité régionale de comté (MRC) d’Abitibi-Ouest 
(93,9 %) et à la ville de Rouyn-Noranda (6,1 %). Le sous-bassin comprend 9 territoires 
municipalisés : Palmarolle, Ste-Germaine-Boulé, Rapide-Danseur, Poularies, Rouyn-
Noranda (quartier Destor), Taschereau, Macamic, Duparquet et Gallichan. Par contre, le 
territoire de la municipalité de Gallichan ne sera pas décrit au cours de ce rapport, car il 
ne représente que 0,008 % de la superficie du territoire à l’étude. 
 
De plus, seuls les villages de Palmarolle, Ste-Germaine-Boulé et Poularies se retrouvent à 
l’intérieur des limites du sous-bassin versant.  Ce dernier est bordé, au sud, par le sous-
bassin de la rivière Duparquet et, au nord, par celui de la rivière La Sarre, qui lui côtoie 
celui de la rivière La Reine à l’ouest. D’ailleurs, tous font partie de la région 
physiographique des baies de Hannah et de Rupert.  
 
Le sous-bassin versant de la rivière Dagenais est localisé dans la zone de la forêt boréale, 
appartient au domaine de la sapinière à bouleau blanc et la région écologique qui 
correspond à ce territoire se nomme « plaine de l’Abitibi ».  De plus, le bassin 
hydrographique de la baie James et de la baie d’Hudson représente sa région 
physiographique. 
 

                                                 
4 1 km2  = 100 ha = 1 000 000 m2 ou bien 1 ha = 0,01 km2  = 10 000 m2 
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4.2  Cadastre et tenure des terres 
 
Les cantons La Sarre et Royal-Roussillon, au nord, effleurent le bassin versant à l’étude.  
Également, comme l’illustre la carte 2, les cantons Duparquet et Destor empiètent au sud 
du territoire et, au centre, les cantons de Palmarolle et Poularies dominent en superficie. 
En tout, il y a plus de 30 rangs et 875 lots qui divisent le territoire. Toutefois, une partie 
de la forêt publique qui se situe au sud du sous-bassin versant ne fut pas divisée en lots et 
rangs lors de la période de colonisation5. 
 
Les terres de type privé sont nettement dominantes sur le territoire. Elles couvrent 74,3 % 
de la superficie totale et comprennent toutes les zones agricoles et urbaines. Les terres de 
tenure publique représentent pour leur part 25,7 % du territoire, dont le cinquième est 
sous conventions d’aménagement (Colombourg, Rapide-Danseur et Poularies).

                                                 
5 Ces données sont issues des cartes écoforestières. 
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4.3  Géologie et dépôts superficiels 
 
Le secteur géographique et la roche mère du territoire à l’étude sont représentatifs des 
roches volcaniques et sédimentaires du Bouclier canadien couvrant à 92 % la superficie 
du Québec. Ses roches, qui forment les assises géologiques de la région de 
l’Abitibi-Ouest, peuvent avoir jusqu’à 2,7 milliards d’années. Transformées et déformées 
par la chaleur et la pression il y a 2,5 milliards d’années, elles demeurent depuis cette 
époque relativement stables, à tel point que les géologues les apparentent à une 
pénéplaine, soit un relief ayant atteint l’étape finale de son développement. 
 
Les terres québécoises sont divisées 
en quatre provinces géologiques : 
Appalaches, plate-forme du St-
Laurent, Grenville et province du 
Supérieur (voir figure ci-contre).  
Cette dernière couvre l’Abitibi, c’est 
la plus ancienne des quatre et elle se 
subdivise en 3 sous-provinces : 
d’Opatica, d’Abitibi et de Pontiac. 
La sous-province d’Abitibi 
caractérise le sous-bassin versant de 
la rivière Dagenais et est composée 
de gisements d’or, de cuivre, 
d’argent et de zinc responsables de 
l’essor minier en Abitibi. De plus, 
comme l’indique l’unité de paysage 
du lac Macamic, le substrat rocheux 
est principalement constitué de 
roches cristallines ignées de nature 
granitique. 
 

Figure 1.  Provinces géologiques du Québec et du Labrador 
Source : http://www.ggl.ulaval.ca/ 
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Selon l’utilisation réelle des terres, les dépôts glaciolacustres formés en eau profonde et 
constitués d’argile (4ga) tapissent 104,5 km² ou 48,2 % de la forêt, celle-ci couvre 
216,8 km² ou 61 % de la superficie du bassin versant6. Comme il est possible de le 
constater en visualisant la figure 2 (voir également carte 3), d’autres types de dépôts de 
surface sont présents à l’intérieur du bassin tels les dépôts organiques (42,5 km² ou 
19,6 % du secteur forestier), rocheux (39,3 km² ou 18,2 %), de tills (29,2 km² ou 13,5 %), 
lacustres sablonneux (0,9 km² ou 0,4 %) et fluviatiles (0,1 km² ou 0,1 %). 

 
 
Enfin, depuis le passage du glacier au-dessus du lac Abitibi, la rive sud de ce dernier se 
submerge lentement au profit de la rive nord, qui se soulève plus rapidement. Ce 
phénomène est dû au retour en place de la croûte terrestre suite à la fonte de l’inlandsis 
Laurentien. 

                                                 
6 Ces données sont tirées de la photo interprétation des images aériennes du territoire (polygones 
écoforestiers). 
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Figure 2.  Proportions attribuables aux dépôts de s urface sur 
le secteur forestier
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4.4  Pédologie 
 
 
Selon l’étude pédologique sur les sols défrichés de l’Abitibi-Témiscamingue, une quinzaine de séries de sols 
caractérisent au total les terres utilisées pour l’agriculture dans le sous-bassin versant de la rivière Dagenais. 
Ces terres représentent environ 125 km2, soit 35 % du territoire du bassin versant. Les séries Palmarolle, 
Roquemaure et Macamic représentent à elles seules 98 % de la superficie des sols défrichés du bassin 
versant (figure 3 et carte 4). 
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Figure 3.  Pourcentage de terres défrichées attribu able aux 
séries de sol

 
 
Les séries de Palmarolle, de Roquemaure et de Macamic sont étroitement liées; elles appartiennent à la 
caténa Macamic (presque exclusive à la région de La Sarre) et sont constituées d’argiles lourdes brunes. La 
caténa Macamic est considérée comme étant celle qui offre les meilleures possibilités agricoles en Abitibi 
grâce à ses propriétés physiques et chimiques.  
 
 
Ces trois (3) séries sont surtout composées d’argile (� 80 %), alors qu’une très faible proportion de sable 
compose ces sols (� 2 %), le restant étant constitué de limon (� 18 %). De plus, elles sont très riches en 
magnésium échangeable et en potassium échangeable et ont de fortes teneurs en calcium (Rompré et 
Carrier, 1997). Ces sols sont donc moins aptes à capter et à retenir le phosphore comparativement à des sols 
à dominance d’ions plus chargés tels que le fer ou l’aluminium, plus aptes à capter le phosphore (Blais, 
2005). 
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4.5  Topographie 
 
L’espace occupé par le sous-bassin versant de la rivière Dagenais est relativement plat, 
car il se retrouve sur la zone de la plaine argileuse. Seules quelques petites buttes et 
collines rocheuses le parsèment, le reste étant vallonné et ondulé (carte 5). 
 
Avec une altitude moyenne de 318 m et une dénivellation maximale de 190 m, le 
territoire présente une faible élévation pour les terres intérieures (secteur agricole) et, en 
pourtour, une altitude plus considérable. Le tableau ci-dessous décrit davantage les pentes 
présentes sur le territoire ainsi que la superficie qu’elles occupent. 
 
Tableau 1.  Les types de pente et le pourcentage de territoire qu’elles représentent* 

Classe de pente Signification Superficie (km2) Pourcentage 

A (0 à 3 %) Nulle 121,3 53,6 

B (3 à 8 %) Faible 71,6 31,7 

C (8 à 15 %) Douce 25,5 11,3 

D (15 à 30 %) Modérée 7,2 3,2 

E (30 à 40 %) Forte 0,4 0,2 

F (40 % et plus) Abrupte 0,1 <0,1 

Total  226,1 100,0 

  *Ces données sont tirées des tables reliées aux polygones écoforestiers. 

 
En résumé, le type de pente le plus fréquemment observé sur le territoire est la pente dite 
« nulle » (entre 0 et 3 % de dénivellation) avec une occupation de 53,6 % du territoire 
forestier.  Ensuite viennent les pentes faibles, douce, modérée, forte puis abrupte.   
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4.6  Réseau hydrographique 
 
Le réseau hydrographique présent sur le sous-bassin 
versant correspond au réseau de type dendritique.  Ce 
dernier se développe surtout sur des sols argileux et 
ressemble aux ramifications des branches d’un arbre 
(figure 4).  De nombreuses petites rivières coulent en 
son lit pour rejoindre les cours d’eau secondaires, puis 
principaux.   
 
 
 
 
 
 
 
4.6.1  Lacs  
 
Les lacs sont peu nombreux sur le territoire du sous-bassin versant.  En effet, seuls les 
lacs Mauberge (0,18 km2) et Lavoie (0,32 km2) sont compris à l’intérieur des limites du 
sous-bassin, plus particulièrement près des bornes sud et sud-est. 
 
4.6.2  Grandes rivières 
 
Au total, 3 grandes rivières se jettent dans la rivière Dagenais, soit les rivières Palmarolle, 
Poularies et Maheux. 
 
La rivière Dagenais couvre d’est en ouest le sous-bassin et fait 46,9 km de long.  Ce n’est 
pas une rivière très turbulente, car elle ne traverse pas de grandes dénivellations.  
Toutefois, un petit rapide est situé à environ 20,2 km à l’est de l’embouchure de la rivière 
Dagenais et se révèle impraticable en bateau.  Son eau est opaque et sa coloration est 
brune, car le fond est argileux et, avec le brassage de l’eau, plusieurs sédiments sont 
remis en suspension.   
 
La rivière Palmarolle, située au sud-ouest du sous-bassin versant, sillonne le territoire 
sur 11,5 km alors que la rivière Maheux, située au sud-est, fait 9,1 km de long.  La 
rivière située entre celles-ci se nomme Poularies; elle collecte les eaux des lacs Lavoie et 
Mauberge et est caractérisée par une longueur supérieure aux deux autres rivières, soit 
17,1 km (carte 6). 

Figure 4.  Réseau dendritique 
Source : http://www.mpl.ird.fr 
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4.6.3  Milieux humides et marais 
 
Jadis considérées comme des milieux souillés et insalubres, nous savons aujourd’hui que 
les tourbières offrent de grands avantages : elles purifient l’air et l’eau, emmagasinent le 
carbone et participent à la régulation des débits et niveaux des cours d’eau et des 
conditions climatiques locales grâce à l’évapotranspiration. Selon le Guide d'analyse des 
projets d'intervention dans les écosystèmes aquatiques, humides et riverains assujettis à 
l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement du MDDEP, elles diminuent 
également les risques d’inondation, les étiages trop sévères et les pertes de sol par 
l’érosion. 
 
D’ailleurs, les dénudés humides ont la capacité de décomposer les nitrates, de piéger et de 
stocker des sédiments ainsi que de filtrer les polluants. C’est pourquoi la présence de 
tourbières dans le sous-bassin versant de la rivière Dagenais se révèle être un atout 
lorsqu’il est question de rétablissement des écosystèmes perturbés. Aussi, ces milieux 
couvrent 10,6 km2, ce qui représente 3,0 % de la superficie totale du bassin, et se situent 
principalement au nord de la rivière Dagenais (carte 7). Enfin, la plus grande tourbière 
occupe un espace de 1,3 km2. 
 
Le marais Lefève est situé à la tête de la rivière Dagenais et a une superficie de 0,3 km2. 
Les marais jouent, tout comme les tourbières, un rôle important sur le plan écologique et, 
malgré leur grande utilité, un grand nombre d’hectares disparaissent chaque année au 
Québec au profit du développement immobilier.  
 
4.6.4  Zones inondables 
 
Les zones inondables ne représentent qu’une toute petite partie du sous-bassin versant, 
soit 1 % de sa superficie ou 3,5 km2, et concordent généralement avec des bordures de 
cours d’eau permanents et intermittents. Elles sont au nombre de 116 et aucune étendue 
n’a plus de 0,2 km2. 
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4.7  Climat 
 
De type continental tempéré de marge froide et influencé par la présence du lac Abitibi, 
le climat de la région de l’Abitibi-Ouest est un peu plus frais que celui de l’Abitibi en 
général. En effet, lorsque des courants d’air frais proviennent du nord, il n’est pas rare 
qu’ils stagnent au-dessus de la plaine argileuse, car celle-ci est légèrement inclinée vers le 
nord et pose obstacle à l’écoulement de l’air. Le climat est aussi caractérisé par une 
saison de croissance courte, ses vents sont de dominance ouest et les lacs tardent à y 
dégeler. En effet, le lac Abitibi reste glacé pendant 5 mois, soit approximativement du 
15 novembre au 15 avril (Domey et al., 1995).   
 
L’hiver, au mois de janvier, les températures atteignent en moyenne -18 
C et l’été, en 
juin, elles tournent autour de 14 
C. D’ailleurs, il arrive occasionnellement en hiver que le 
thermomètre descende sous les -30 
C. La moyenne pour l’année est de 0,8 
C. Pour ce 
qui est des précipitations, 89 cm tombent en moyenne chaque année (64,4 cm de pluie et 
246,5 cm de neige)7. De plus, la durée journalière d’ensoleillement au mois de juin est de 
20 minutes supérieure à celle de la région de Montréal, ce qui compense quelque peu 
pour la courte période de croissance. Le tableau suivant compare d’ailleurs les principales 
caractéristiques météorologiques pour trois secteurs, soit celui de l’Abitibi-Ouest, de 
l’Abitibi et de Montréal. 
 
Tableau 2.  Données climatiques moyennes pour l’Abitibi-Ouest, l’Abitibi et Montréal 

 Abitibi-Ouest Abitibi Montréal 

Température moyenne quotidienne (°C) 0,8 1,0 6,5 

Nombre de jours de gel 217 211 153 

Précipitations totales annuelles (cm) 89 90,8 94,1 

Nombre de jours avec précipitations mesurables 164 152 163 

Chute de neige (cm) 246,5 256,3 239,5 

Somme annuelle des degrés-jours au-dessus de 5 ºC 1032 1288 2032 

 
En somme, la région de l’Abitibi-Ouest présente une période de gels plus grande qu’en 
Abitibi ou qu’à Montréal, les précipitations y sont moindres alors que la quantité de neige 
qui y tombe est moins importante qu’en Abitibi, mais plus qu’à Montréal.  Finalement, le 
nombre de degrés-jours pour l’Abitibi-Ouest est nettement inférieur à celui de l’Abitibi 
ou de Montréal. 
 

                                                 
7 Ces informations météorologiques ont été tirées de la base météo de La Sarre, ville située à environ 15 km 
au nord du sous-bassin versant de la rivière Dagenais et à 15 km à l’est du lac Abitibi. 
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5  Milieu biologique 
 
5.1  Faune 
 
5.1.1  Castors 
 
Les barrages de castors représentent un aspect important à considérer lorsqu’il est 
question de relâchement de phosphore dans l’eau : ces mammifères, en inondant les terres 
boisées, contribuent à la dégradation des arbres et au lessivage des éléments présents dans 
le sol, ce qui augmente considérablement le nombre d’éléments nutritifs (phosphore et 
azote) entraînés vers les lacs. Tout comme les rats musqués, ils provoquent une remise en 
suspension de ces éléments dans la colonne d’eau, ce qui peut entraîner l’apparition de 
cyanobactéries (Lapalme, 2006).   
 
Une étude réalisée pour le compte du MDDEP portant sur l'eutrophisation des lacs des 
Laurentides révèle que les castors peuvent multiplier par dix la quantité de phosphore 
normalement rencontrée dans un cours d’eau (Sauvé, 2004). Également, 
Mme Virginie Roy, étudiante à la maîtrise en biologie à l’Université de Montréal,  
mentionne que les concentrations en phosphore n’ont pas diminué 150 mètres après le 
barrage de castor (Blain-Juste, 2007).  Son codirecteur, M. Richard Carignan, professeur 
à l’Université de Montréal et directeur de la Station de biologie des Laurentides, croit que 
les castors génèrent plus de phosphore que les humains, et ce, pour les lacs des 
Laurentides.   
 
Selon nos plus récentes données des affaires municipales (1999), il y aurait 89 barrages 
de castors sur le territoire, la majorité étant localisée au nord de la rivière Dagenais, puis 
à l’est de la rivière Poularies (carte 8). Aussi, ces barrages sont localisés de manière à 
bénéficier d’une durée maximale d’ensoleillement journalier. 
 
 
5.1.2  Chauves-souris 
 
Deux anciennes stations d’observations de chauves-souris sont présentes près de Ste-
Germaine-Boulé. Elles ne sont maintenant plus utilisées car, depuis 2002, ces stations ont 
été remplacées par des circuits permanents effectués en automobile à Laverlochère et à 
Mont-Brun (ils ne touchent pas le secteur à l’étude).   
 
Par contre, lors des années précédentes, une grande diversité de chauves-souris ont été 
enregistrées à Ste-Germaine-Boulé : la petite chauve-souris brune, la chauve-souris 
nordique, la chauve-souris cendrée, la grande chauve-souris brune, la chauve-souris 
rousse et la chauve-souris argentée (McDuff et al., 2001). 
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5.1.3  Gros gibiers 
 
Deux espèces de gros gibiers ont été chassées ou piégées sur le territoire du sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais entre les années 2002 et 2005 : l’élan d’Amérique (Alces 
alces) et l’ours noir (Ursus americanus).  Les captures sont bien réparties sur le territoire. 
 
 
5.1.4  Poissons, ensemencements et frayères 
 
Selon les données du MRNF (mars 2008), plusieurs espèces de poissons se trouvent dans 
la rivière Dagenais : barbotte brune, chabot tacheté, cyprin, doré jaune, épinoche à cinq 
épines, fouille-roche zébré, grand brochet, méné du lac, méné émeraude, méné jaune, 
meunier noir, meunier rouge, mulet perlé, naseux des rapides, omble de fontaine, omisco, 
perchaude, queue à tache noire, raseux-de-terre noir, tête-de-boule, ventre rouge du nord 
et ventre citron. 
 
L’omble de fontaine a été introduit dans un cours d’eau de Destor à trois reprises (en  
1967, 1970 et 1971) tout près de la limite entre ce quartier et la municipalité de Ste-
Germaine-Boulé. 
 
Également, on  dénombre deux frayères d’espèces de poissons différentes sur le territoire.  
L’une, située sur la rivière Dagenais au sud-est de Palmarolle, accueille le doré jaune 
tandis que l’autre site de fraie, lui, reçoit le meunier et est localisé à environ 4 km au nord 
de la rivière Dagenais. 
 
 
5.1.5  Oiseaux 
 
Les oiseaux produisent une grande quantité de phosphates par tonne de déjections (23,10 
à 31,30 kg de P2O5/t) comparativement aux autres productions animales (Lapalme, 2006).  
À titre d’exemple, une production ovine produit entre 4,96 et 9,00 kg de P2O5 par tonne 
de déjections. Nous n’avons toutefois aucun chiffre concernant les populations d’oiseaux 
pour le sous-bassin versant de la rivière Dagenais. Selon M. Jean Lapointe, biologiste au 
MRNF, cette recherche demande une somme de travail importante considérant le fait que 
la pollution causée par les déjections d’oiseaux est probablement minime 
comparativement aux apports de sources septiques et agricoles. 
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5.2  Forêt 
 
5.2.1  Types écologiques 
 
À l’intérieur de la forêt boréale se trouvent plusieurs sous-domaines bioclimatiques, dont 
celui de la sapinière à bouleau blanc de l’ouest. Ce territoire est à son tour divisé en 
plusieurs régions écologiques et celle qui correspond au sous-bassin versant de la rivière 
Dagenais se nomme « plaine de l’Abitibi ». Cette dernière est caractérisée par une 
altitude moyenne de 322 m, par un relief dominant de plaines et par une majorité de 
dépôts glaciolacustres et organiques (MRNF, 1999). 
 
Dans la région écologique de la plaine de l’Abitibi, il existe plus de 40 types écologiques 
différents passant de la pessière noire à peuplier faux-tremble jusqu’à la sapinière à 
épinette noire (MRNF, 2002).  Le territoire du sous-bassin versant à l’étude regroupe 26 
types écologiques différents qui peuvent être regroupés en 8 classes (ex. : la sapinière à 
bouleau blanc sur dépôt de mince à épais, de texture moyenne et de drainage mésique est 
regroupée avec la sapinière à bouleau blanc sur dépôt de mince à épais, de texture fine et 
de drainage mésique sous le nom de sapinière à bouleau blanc). 
 
Ainsi, il y aurait 8 catégories de types écologiques : 
 
 Tableau 3. Types écologiques composant  la forêt productive* 

Types écologiques regroupés Superficie (km²) Pourcentage  ( %) 

Sapinière à bouleau blanc 116,8 59,3 

Sapinière à épinette noire 26,5 13,5 

Sapinière à épinette noire et sphaignes 23,6 12,0 

Pessière noire à sphaignes 22,2 11,3 

Sapinière à érable rouge 3,8 1,9 

Pessière noire à mousses ou à éricacées 3,2 1,6 

Frênaie noire à sapin 0,5 0,3 

Pessière noire à lichens 0,2 0,1 

TOTAL 196,8 100,0 

*Ces données sont tirées des tables reliées aux polygones écoforestiers pour les forêts perturbées et non perturbées. 

 
 
Comme il est possible de le constater au tableau 3 et sur la carte suivante, le type 
écologique de la sapinière à bouleau blanc se démarque particulièrement des autres avec 
une occupation de 59,3 % de la forêt productive. Le domaine de la sapinière à bouleau 
blanc est généralement dominé par des peuplements de sapins et d’épinettes blanches, 
mélangés à des bouleaux blancs. Par contre, il n’en est pas de même sur les sites moins 
favorables, où l’épinette noire, le pin gris et le mélèze sont souvent accompagnés de 
feuillus intolérants.  Les perturbations telles que le feu et les épidémies de la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette jouent un rôle important dans la dynamique forestière. 
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5.2.2  Peuplements  
  
En Abitibi-Témiscamingue, plus 
de 48 000 km² de terres 
forestières sont en production  
(forêts publiques et privées 
confondues), alors que le 
territoire forestier productif 
représente 196,8 km², soit 55,2 % 
de la superficie du sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais.  Il 
se divise en trois catégories : la 
forêt feuillue, la forêt résineuse et 
la forêt mélangée (figure 5). 
 
La forêt feuillue est constituée de peupliers et de bouleaux à papier et, elle occupe à elle 
seule, 90,2 km2 répartis sur l’ensemble du sous-bassin versant, ce qui représente 
46,1 % du territoire forestier productif. Cette forte proportion de forêts feuillues est 
d’ailleurs bien représentée à la carte 10. La forêt d’au moins 30 ans est principalement 
composée de peupliers.  Aussi, elle est passablement dense (entre 40 et 80 % de 
couverture), plutôt grande (12 à 22 m), âgée en moyenne entre 41 et 60 ans et a, pour 
18 % des peuplements, subi une coupe partielle. Les pentes y sont très faibles et les 
feuillus s’enracinent habituellement dans l’argile. 
 
La forêt résineuse est composée d’épinettes, de pins gris, de mélèzes et de sapins. Elle 
occupe 58,8 km2 ou bien 30,1 % du territoire forestier productif. Ces peuplements sont 
spécialement localisés dans les pourtours du bassin, soit près des limites nord, est et sud.  
La plupart des peuplements sont composés d’épinettes et sont en général plus ou moins 
denses (entre 40 et 60 % de couvert). De plus, les résineux ne sont pas vraiment hauts 
(4 à 7 m) et font partie de terrains récemment perturbés, ce qui fait en sorte qu’ils ne sont 
pas très âgés (entre 0 et 20 ans). Les pentes sont relativement similaires à celles observées 
pour la forêt feuillue et les dépôts argileux y sont aussi majoritaires. 
 
Finalement, la forêt mélangée s’étend sur 46,6 km2 ou 23,8 % du territoire forestier 
productif. Ces peuplements sont particulièrement présents au sud de la rivière Dagenais, 
là où les pentes sont un peu plus fortes. En moyenne, les arbres sont assez hauts (12 à 
17 m), ont de 41 à 60 ans et affichent une densité moyenne.  

46,1%

30,1%

23,8%

Feuillu Résineux Mélangé

Figure 5.  Les types de couverts forestiers 
productifs
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5.2.3  Âge 
 
La forêt du territoire à l’étude est jeune; la grande majorité des peuplements forestiers ont 
entre 0 et 59 ans (classes 10 à 50). En effet, ceux-ci représentent 169,7 km², soit 47,3 % 
de la superficie totale du sous-bassin versant (figure 6). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, la classe de 50 ans, qui regroupe les forêts âgées de 41 à 60 ans, représente la 
classe dominante avec une occupation de 96,5 km². Celle-ci est assez bien répartie sur le 
territoire, quoi qu’elle soit un peu plus présente dans la partie sud-est du bassin versant.  
Cette situation est également bien représentée à la carte 11. 

Figure 6.  Pourcentage d'occupation des forêts 
selon la classe d'âge et  par rapport à la superfic ie 
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5.2.4  Drainage 
  
Voici les différentes classes de drainage qu’il est possible de trouver dans le sous-bassin 
versant de la rivière Dagenais ainsi que la proportion du territoire occupée par celles-ci : 
 
 

Tableau 4.  Pourcentage de superficie relié à chaque classe de drainage* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau ci-dessus montre que le drainage de type modéré représente la classe 
dominante avec un total de 21 % d’occupation du territoire. Viennent ensuite les 
drainages imparfaits, mauvais, bons, très mauvais, excessifs et rapides.  La plupart des 
sols sont donc caractérisés par un drainage allant de modéré à mauvais, c’est-à-dire que 
l’eau pénètre plus ou moins bien dans le sol (carte 12). 
 
 

Type de drainage Proportion du 
territoire ( % ) 

Excessif (0) 2 

Rapide (1) 1 

Bon (2) 8 

Modéré (3) 21 

Imparfait (4) 13 

Mauvais (5) 11 

Très mauvais (6) 7 
Non applicable 37 
Total 100 

*Ces données sont issues des données reliées aux polygones écoforestiers. 
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6  Occupation du territoire 
 
 
 
6.1  Grandes affectations 
 
En tout, cinq types d’affectation touchent les terres du sous-bassin versant de la rivière 
Dagenais. La carte 13 montre que la majorité de ces terres est affectée à l’agriculture 
(266,9 km² ou 74,8 %) et à la forêt (82,8 km² ou 23,2 %)8. Il faut par ailleurs rappeler 
qu’une affectation est une vocation attribuée à un territoire par une MRC dans son 
schéma d’aménagement et qu’elle ne correspond pas nécessairement à l’utilisation réelle 
des terres. En effet, une portion territoriale « zonée agricole » pourrait présenter des 
superficies boisées, en friches ou incultes aussi bien qu’une culture. 
 
Les zones urbaines représentent 3,6 km², soit 1 % du territoire et comprennent les villages 
de Palmarolle, Poularies et Ste-Germaine-Boulé. Une zone de conservation est située 
autour de la route 101 et occupe 3,0 km², soit 0,9 % de la superficie totale. Elle consiste 
en un corridor routier panoramique et chevauche les municipalités de Taschereau et 
Poularies.  Finalement, le reste du territoire (0,4 km² ou 0,1 %) est occupé par une zone 
résidentielle localisée aux abords du lac Abitibi. 
 

                                                 
8 La compilation des données quant aux affectations a été effectuée à partir des fiches d’enregistrement des 
entreprises Agro au MAPAQ, 2003. 
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6.2  Municipalités et démographie 
 
Le territoire sous étude comprend 8 portions de territoires municipalisés : 7 appartiennent 
à la MRC d’Abitibi-Ouest alors qu’un seul concerne la ville de Rouyn-Noranda. Cette 
division territoriale peut être visualisée à la carte 14. 
 
MRC Abitibi-Ouest (22 743 habitants) 
 
Pour les municipalités de Palmarolle, Ste-Germaine-Boulé et Poularies, leur village est 
localisé à l’intérieur des limites du bassin versant. Ce dernier touche aussi aux 
municipalités de Macamic au nord, Taschereau à l’est, Rapide-Danseur au sud ainsi 
qu’une infime partie de Duparquet à l’extrême sud. 
 
Ville de Rouyn-Noranda (40 395 habitants) 
 
Seul le quartier Destor de la ville de Rouyn-Noranda fait partie du sous-bassin versant de 
la rivière Dagenais et il couvre une parcelle de territoire au sud. Le tableau suivant 
présente donc les municipalités et quartiers considérés dans l’étude de ce sous-bassin 
versant ainsi que le nombre d’habitants présents sur ceux-ci. 
 

Tableau 5.  Nombre d’habitants pour chaque municipalité ou quartier 

Municipalité ou quartier Nombre d’habitants 
 (en 2006) 

Estimation du nombre 
d’habitants présents sur 

le bassin versant 

Palmarolle 1578 1105 

Ste-Germaine-Boulé 1110 1099 

Poularies 750 548 

Macamic 2861 0 

Taschereau 1084 0 

Duparquet 675 0 

Destor 467 37 

Rapide-Danseur 265 0 

TOTAL 8790 2789 

 
Bien que nous sachions le nombre de personnes résidant à l’intérieur des municipalités 
pour l’année 2006, il est difficile pour nous de déterminer avec exactitude le nombre 
d’habitants qui font partie du sous-bassin versant à l’étude. Par contre, une estimation a 
été faite en se basant sur le ratio du nombre de bâtiments présents à l’intérieur du bassin 
versant versus le nombre de bâtiments total (maisons, immeubles à logements, granges, 
silos, etc.) pour chaque municipalité, ce pourcentage ayant été appliqué ensuite au 
nombre total d’habitants pour chaque municipalité ou quartier. Il y aurait donc environ 
2789 habitants sur le territoire du sous-bassin versant de la rivière Dagenais. 
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Voici un exemple de la méthode d’estimation de la population:  
 
Palmarolle comprend 904 bâtiments en tout et 639 bâtiments sont situés à l’intérieur des 
limites du sous-bassin versant. 
 

�  639/904 * 100 % = 70 % 
 
Ainsi, environ 70 % de la population de Palmarolle résiderait sur le territoire du sous-
bassin à l’étude. Ce pourcentage est ensuite appliqué au nombre de personnes résidant sur 
le territoire. 
 

�  70 % de 1578 habitants = 1105 résidents 
 
 
6.3  Approvisionnement, traitement et rejet de l’eau 
 
Sur le territoire à l’étude, il n’y a qu’une seule prise d’eau potable. Elle est située à 
Palmarolle et cette eau provient d’un puits tubulaire.  D’ailleurs, un rayon de protection 
de 30 m autour du point d’alimentation en eau a été établi.  Tous les Palmarollois sont 
alimentés en eau souterraine, qu’elle provienne du réseau d’aqueduc ou de puits 
individuels de surface ou artésien. 
 
Plusieurs types d’activités enrichissent les cours d’eau en nutriments azotés et 
phosphorés.  L’activité humaine, ou plutôt le métabolisme humain, ainsi que l’utilisation 
des détergents en représentent deux.  Selon Paterson et al. (2004), un homme apporte par 
ses selles et détergents environ 1,8 gramme de phosphore par jour. De plus, les stations 
d’épuration avec étangs aérés retiennent en moyenne 78,4 % du phosphore total (Ptot) 
présent dans le réseau de collecte d’égouts (Laurin, 2006). 
 
La municipalité de Palmarolle possède un réseau d’égouts raccordant 750 personnes, soit 
47,5 % des Palmarollois. Depuis le mois de décembre 2003, la municipalité de 
Palmarolle traite ses eaux usées par étangs aérés. Bien que ces eaux traitées ne soient pas 
désinfectées ni filtrées, elles sont déphosphatées à 57,4 % (Laurin, 2006) et se déversent 
dans la rivière Dagenais. Les autres habitants de la municipalité de Palmarolle qui sont 
situés sur le territoire du bassin versant devraient théoriquement traiter leurs eaux usées 
avec des systèmes de traitements individuels. 
 
Ainsi, si nous appliquons le taux de rendement moyen de 57,4 % d’enlèvement du 
phosphore pour le système de traitement de la ville de Palmarolle, que nous considérons 
qu’une personne rejette en moyenne 1,8 g de phosphore par jour et qu’il y a 750 
personnes raccordées au réseau à l’intérieur du bassin versant, le système de traitement de 
la ville de Palmarolle déverserait annuellement environ 209,9 kg de Ptot dans la rivière 
Dagenais9.  
 
Également, si 750 personnes sont raccordées au réseau d’égouts sur le territoire et qu’il y 
en aurait 1105 sur le territoire du sous-bassin versant correspondant à la municipalité de 

                                                 
9 Calcul : 750 personnes *1,8 g de P par personne par jour *365 jours par année *42,6 %  / 1000 g par kg. 



 

 36 

Palmarolle (tableau 5), 355 Palmarollois utiliseraient les installations septiques 
domestiques à l’intérieur des limites du sous-bassin versant.   
 
Le village de Ste-Germaine-Boulé, lui, raccorde 507 personnes à son réseau d’égouts ou 
l’équivalent de 45,7 % de la population.  Les eaux usées collectées et non traitées, qui 
représentent 333,1 kg de Ptot/an10, sont déversées directement dans un ruisseau ne portant 
aucun nom près du village, celui-ci se déversant dans la rivière Dagenais.  Les autres 
habitants de la municipalité de Ste-Germaine de Boulé qui sont situés sur le territoire du 
bassin versant, dont le nombre est estimé à 592 personnes, devraient en principe traiter 
leurs eaux usées avec des systèmes de traitements individuels. 
 
 
La municipalité de Poularies joint 178 habitants à son système d’égout, ce qui représente 
23,7 % de sa population.  Les eaux usées ne sont pas traitées et sont directement rejetées 
dans la rivière, ce qui représente des charges en phosphore estimées à 116,9 kg de 
Ptot/an11. Les autres habitants de la municipalité de Poularies qui sont situés sur le 
territoire du bassin versant, dont le nombre est estimé à 548 personnes, utiliseraient des 
systèmes de traitement d’eaux usées individuels.  
 
Voici maintenant un tableau résumant ces informations : 
 
Tableau 6. Les municipalités dont le village figure dans les limites du sous-bassin versant 

et leur système de rejet des eaux usées 
 

Population 
raccordée  Municipalité  

Présence 
d’un 

réseau 
d’égouts Nombre  % 

Traitement  
Endroit du 

déversement 
des eaux 

Estimation du rejet de 
kg de Ptot/an pour les 

réseaux d’égouts 

Palmarolle Oui 750 47,5 Déphosphoration 
seulement  (2003) 

Rivière 
Dagenais 209,9 

Ste-
Germaine-
Boulé 

Oui 507 45,7 Aucun 

Ruisseau sans 
nom �  
rivière 

Dagenais 

333,1 

Poularies Oui 178 23,7 Aucun Rivière 
Dagenais 116,9 

 
Total  

 
1435   

 
659,9 

 

                                                 
10 507 personnes * 1,8 gramme de P * 365 jours / 1000 g par kg 
11 178 personnes * 1,8 gramme de P * 365 jours / 1000 g par kg 
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Municipalités dont le village n’est pas situé dans les limites du sous-bassin versant 
 
Pour ce qui est de la ville de Macamic, elle raccorde 1711 personnes à son réseau 
d’égouts, soit l’équivalent de 59,8 % de la population.  Cette eau est traitée par étangs 
aérés depuis novembre 1994 et le tout est déversé dans le lac Macamic, par la rivière 
Loïs, et ce cours d’eau n’entre pas en contact avec les eaux de la rivière Dagenais.  
Aucune habitation de la municipalité de Macamic ne concorde avec le territoire du sous-
bassin versant. 
 
La municipalité de Taschereau présente un réseau d’égouts ralliant et traitant les eaux 
usées par étangs aérés (mis en opération en 2006).  Il raccorde environ 600 personnes et 
les eaux se déversent dans le lac Macamic, par la rivière Bellefeuille, qui ne communique 
en aucun endroit avec la rivière Dagenais. Aucune habitation ne coïncide avec le 
territoire à l’étude pour cette municipalité. 
 
Dans la municipalité de Duparquet, 364 habitants sont raccordés au système d’égout 
amenant les eaux usées à un système d’étangs aérés mis en opération depuis le mois 
d’avril de l’an 2000.  Cela représente 54 % de la population et les eaux sont déversées 
dans le lac Duparquet; elles n’entrent donc pas en contact avec les eaux de la rivière 
Dagenais.  Encore une fois, la municipalité de Duparquet ne présente aucune habitation 
sur le territoire du sous-bassin versant de la rivière Dagenais. 
 
Le quartier de Destor, bien que peuplé de 467 habitants, ne présente ni réseau d’égouts ni 
système de traitement des eaux usées.  Les gens qui y habitent seraient donc munis de 
fosses septiques ou puisards individuels et 15 habitations figurent sur le territoire du sous-
bassin versant.  Il y aurait donc environ 37 personnes (facteur de 2,5 personnes/habitation 
appliqué) qui utiliseraient ces installations. 
 
Finalement, aucune habitation de la paroisse de Rapide-Danseur n’est raccordée à un 
réseau d’égouts; les gens doivent traiter leurs eaux individuellement et aucun ne figure 
sur le territoire étudié. 
 
Voici maintenant un tableau résumant ces informations : 
 
Tableau 7. Les municipalités et quartier dont le village n’est pas situé dans les limites 

du sous-bassin versant et leur système de rejet des eaux usées 

Population 
raccordée  Municipalité ou 

quartier 

Présence 
d’un 

réseau 
d’égouts Nombre  % 

Présence 
d’un système 
de traitement 

des eaux 

Endroit du déversement 
des eaux 

Macamic Oui 1711 59,8 Oui - 1994 Rivière Loïs 

Taschereau Oui 600 55,3 Oui - 2006 Rivière Bellefeuille 

Duparquet Oui 364 54,0 Oui - 2000 Lac Duparquet 

Destor Non 0 0,0 Non N/A* 

Rapide-
Danseur Non 0 0,0 Non N/A* 

*Non applicable, car chaque habitation devrait être munie d’une installation septique. 
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6.4  Habitations et autres infrastructures de la zone rurale 
 
Principalement concentrés autour des rangs 2-3, 4-5, 6-7, 8-9 et 10-1, les habitations et 
autres bâtiments faits sur le long tels que les granges ou les serres sont nombreux et sont 
estimés au nombre de 1992 au total. Les habitations comprennent 1586 maisons, 12 silos 
localisés autour de la rivière Dagenais, 5 bâtiments en ruine et 3 églises. 
 
De plus, nous trouvons 14 chalets dans la zone de villégiature de 5,7 ha bordant le lac 
Abitibi, soit à l’embouchure de la rivière Dagenais. 
 
Finalement, deux lignes de transport d’énergie distinctes traversent le territoire du nord 
au sud en déviant quelque peu vers l’est. Celle située à l’ouest est désaffectée alors l’autre 
est en service et s’étend sur 23,0 km de long (carte 15). 
 
 
6.5  Lieux de disposition des déchets 
 
Deux dépôts en tranchées se trouvent à l’intérieur des limites du territoire et fermeront 
d’ici l’an 2008. Cette fermeture découle de l’entrée en vigueur du Règlement sur 
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles modifié le 19 janvier 2006 et 
selon lequel les dépôts en tranchées devront être fermés dans un délai de 3 ans.  L’un de 
ces dépôts est localisé dans la municipalité de Palmarolle, à l’est du village et entre les 
rangs 6-7 et 8-9.  L’autre dépôt en tranchée se situe à la limite inférieure ouest du sous-
bassin versant, dans la municipalité de Rapide-Danseur.  Dorénavant, les déchets iront 
vers des sites d’enfouissement conformes, soit à La Sarre ou à Rouyn-Noranda. 
 
Un dépôt de boues de fosses septiques, qui figure dans la municipalité de Palmarolle, 
est en service depuis 1990 et est géré par la MRC d’Abitibi-Ouest.  Ce site de 
disposition/valorisation des boues septiques se trouve à forte distance (minimum 1 km) 
de tout cours d’eau ou résidence, dans le rang 8 du canton de Palmarolle, et est constitué 
de 3 bassins de 9000 m³ chacun.  Par contre, cela ne représente pas la capacité maximale 
de traitement puisqu’un mètre de bran de scie est épandu au fond de ces bassins et que 
des épandages additionnels de bran de scie12 peuvent avoir lieu. Également, plusieurs 
piézomètres sont installés dans les alentours du site de disposition des boues afin de 
vérifier la qualité de l’eau souterraine environnante, et ce, 2 fois par année (la qualité 
s’étant toujours avérée bonne).   
 
De plus, la MRC a acquis en 1991 un camion-citerne vacuum pour effectuer le traitement 
ou la vidange des installations septiques; le camionneur, lorsqu’il se rend sur les lieux 
pour prélever les boues, évalue la qualité de celles-ci de manière à ce qu’il n’y ait aucun 
hydrocarbure, huile ou quelque substance non désirée que ce soit.   
 
Pour ce qui est de l’utilisation des boues compostées, elles servent essentiellement à 
l’expérimentation.  En effet, elles peuvent servir à la fertilisation de pins (épandage par 
pied d’arbre) ou de peupliers hybrides.  Ces boues sont dites « valorisées » puisqu’elles 
constituent un excellent compost. 
                                                 
12 Le bran de scie joue plusieurs rôles dans le procédé : il entre dans le procédé de compostage par l'apport 
de substrat carboné; il rend le mélange boues/bran de scie manipulable; il retient les solides et absorbe une 
partie des liquides; etc. 
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7  Utilisation du territoire  

 
Le secteur forestier, qui occupe 55,2 % du territoire ou 197,0 km², domine sur les autres 
secteurs; cette situation est représentée à la figure ci-dessous.  Pour sa part, le milieu 
agricole représente 33,8 % du territoire et, après lui, suivent les dénudés secs et humides, 
cours d’eau et autres (centres urbains, aulnaies, zones inondables, gravières, etc.).  Ces 
données proviennent de l’interprétation photo-satellitaire du territoire, elles correspondent 
donc à l’utilisation réelle des terres. 
 

Figure 8.  Utilisation du territoire
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7.1  Activités forestières 
 
7.1.1  Modes de gestion  
 
Le mode de gestion du territoire du sous-bassin versant de la rivière Dagenais se divise en 
deux catégories : la forêt privée et la forêt publique.  L’Agence régionale de mise en 
valeur des forêts privées de l’Abitibi gère les lots boisés à l’aide d’un plan de protection 
et de mise en valeur (PPMV) en guise de stratégie d’aménagement et de plans simples de 
gestion pour l’exécution des travaux sylvicoles.  Lors des interventions forestières, 
l’Agence préconise l’utilisation du guide des saines pratiques forestières.  Toutefois, ce 
guide n’a pas force de loi; seuls les règlements municipaux et des MRC ont une valeur 
légale.  
 
Pour sa part, le Syndicat des producteurs de bois de l’Abitibi-Témiscamingue est l’agent 
de négociation et de vente exclusif des producteurs de bois de la région et a pour mission 
de réglementer et d’organiser la mise en marché du bois coupé en Abitibi-
Témiscamingue.  Depuis 2004, le SPBAT exige du propriétaire accrédité désirant mettre 

Figure 7. Utilisation du territoire  
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du bois sur le marché un plan simple de gestion pour accorder un volume de bois; cette 
accréditation permet ainsi au propriétaire de toucher 4 $ de plus la tonne de bois. 
 
La forêt publique, sous la responsabilité du ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune, comprend trois conventions d’aménagement forestier (Colombourg, Rapide-
Danseur et Poularies) et un territoire sous contrat d’approvisionnement et d’aménagement 
forestier (CAAF Tembec).  Lors des interventions forestières sur les terres du domaine de 
l’État, le règlement sur les normes d’intervention (RNI), issu de la Loi sur les forêts,  
s’applique. 
 
7.1.2  Perturbations forestières 
 
Plusieurs types de phénomènes peuvent venir perturber un territoire et ses écosystèmes : 
un feu, une coupe, un développement minier, une inondation, etc.  Les perturbations 
d’origine, soit celles qui sont à l’origine d’une disparition de plus de 75 % de la surface 
terrière d’un peuplement, qui concernent le sous-bassin versant de la rivière Dagenais et 
qui sont récentes, ne sont pas à négliger puisqu’elles représentent 10,6 % de la superficie 
(38 km2) du bassin versant.  Elles sont représentées à la carte 16 et sont énumérées 
comme suit : brûlis, coupe progressive d’ensemencement, coupe avec protection de la 
régénération, coupe totale, friche et plantation.  Les gravières sont au nombre de 6 et 
totalisent 0,3 km².  Elles sont, pour la plupart, localisées dans les extrémités du bassin 
versant. 
 
Sont aussi présentes sur le territoire les perturbations moyennes (celles qui ont éliminé 
entre 25 et 75 % de la surface terrière d’un peuplement) telles la coupe partielle, 
l’éclaircie commerciale et l’épidémie légère.  Elles représentent 23,2 km², soit 6,5 % du 
bassin versant.  Ainsi, il est possible d’affirmer que plus du tiers de la superficie du 
secteur forestier a été perturbé. 
 
De plus, les milieux perturbés ayant une régénération d’une hauteur maximale de 4 
mètres (milieux déboisés créés par des brûlis, friches, coupes totales et plantations) 
représentent 6,4 % du territoire forestier productif. 
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7.2 Activités agricoles 
 
 
En Abitibi-Témiscamingue, en 2003, on comptait 753 exploitations agricoles dont les 
propriétés couvraient une superficie de plus de 190 km². Dans le bassin versant de la 
rivière Dagenais, les terres agricoles couvrent environ 125  km² 13.  Par contre, selon le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), 
seulement 93 km² sont réellement en culture, principalement en fourrage et pâturage 
(81 % des terre en culture) et aussi en céréales et légumes (19 %).  
 
Selon les données fournies par le MAPAQ, il y a 53 entreprises agricoles dans le bassin 
versant de la rivière Dagenais, dont 48 en productions animales et 5 en productions 
végétales.  En tout, il y a 6100 unités animales, soit 5560 unités animales en bovins et 
ovins et 540 unités animales dans la catégorie « autres productions ». 
 
 
Il est difficile d’évaluer la production de phosphore des animaux d’élevage dans le bassin 
versant à l’étude en connaissant seulement le nombre d’unités animales. En effet, la 
production de phosphore varie considérablement d’une espèce animale à l’autre et même 
au sein d’une même espèce. Compte tenu de la loi sur l’accès à l’information, il est 
interdit au MAPAQ de révéler des données nominatives. C’est pour cette raison que nous 
avons des données globales. 
 
La nourriture ingérée par les animaux laisse nécessairement en bout de ligne des 
excréments dans lesquels le phosphore est présent sous la forme de phosphates (P2O5).  
Par contre, les quantités de phosphates libérées dépendent de la performance des 
métabolismes, qui diffèrent selon les espèces.  Le tableau suivant présente différentes 
productions ainsi que les quantités de phosphates qui sont rejetées par tonne de déjections 
(Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec, 2007). 
 
 Tableau 8.  Quantités de phosphates générées selon la catégorie animale 

Production P2O5 (kg/tête/an) 

Vache laitière 42 à 62 

Vache à bœuf et son veau 15 à 40 

Brebis 5,6 à 6,8 

Porc en croissance (trémis abreuvoir) 2 à 5 

Truie 6,2 à 16,2 
  
Le tableau ci-dessus montre que les déjections de vache laitière contiennent davantage de 
phosphates que celles générées par les autres productions, les vaches à bœuf et leurs 
veaux se situant au deuxième rang. Également, la truie émet plus de phosphates qu’un 
porc en croissance. 
 

                                                 
13 120,7 km² selon les données provenant de la photo-interprétation des images aériennes du territoire et 
133,3 km² selon les données du MAPAQ. 
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Selon les grilles de référence du Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du 
Québec (CRAAQ), la production annuelle de P2O5 des cheptels du bassin versant est 
estimée à 184 000 kg. Par contre, les besoins annuels des cultures sont plutôt de 490 000 
kg de P2O5. De plus, les dépôts autorisés par le Règlement sur les exploitations agricoles 
(REA) selon la richesse du sol et le besoin des plantes seraient de l’ordre de 900 000 kg 
de P2O5. Si l’on ajoute les engrais minéraux épandus sur les terres en culture du bassin 
versant de la rivière Dagenais, seulement 52 % des besoins des plantes sont comblés. 
 
7.3 Activités minières 
 
Il n’y a aucune mine active ni site à résidus miniers sur le territoire à l’étude. 
 
Par ailleurs, une mine nommée Makamik a autrefois opéré sur le territoire du sous-bassin 
versant, et son ancien puits se trouve au sud-est du territoire, dans le quartier Destor de la 
ville de Rouyn-Noranda. 
 
 
7.4  Activités récréotouristiques 
 
7.4.1  Villégiature 
 
Une seule et très petite zone de villégiature (5,7 ha) figure dans le sous-bassin.  Elle est 
localisée à l’extrême nord-ouest du territoire et elle borde le lac Abitibi; cette zone peut 
d’ailleurs être visualisée à la carte 17. 
 
7.4.2  Motoneige 
 
Le sous-bassin versant est parcouru de 40,3 km de pistes locales de motoneige ainsi que 
de 21,5 km de la Trans-Québec, soit la route numéro 93.  Également, seulement 0,29 km 
de pistes sont supportées par la glace en hiver alors que 99,5 % des autres sentiers sont 
sur la terre ferme. Un point de relais de motoneiges est situé à l’extrémité nord-est du 
sous-bassin versant. 
 
7.4.3  Forêt récréative 
 
À 5 km du village de Ste-Germaine-Boulé se trouve le club de ski de fond Skinoramik, 
où 40 km de sentiers ont été aménagés.  Outre le ski de fond, en hiver, il est possible de 
faire de la raquette et une grande glissade est disposée tout près du chalet principal.  En 
été, les amateurs de randonnée pédestre et de vélo de montagne pourront y trouver leur 
compte en pratiquant leur sport favori. 
 
7.4.4  Autres sites d’intérêt culturel ou historique 
 
Marina Dagenais 
 
Au cœur de Palmarolle se trouve la marina Dagenais, où plusieurs tables de pique-nique 
sont mises à la disposition des touristes sous un couvert enchanteur de grands peupliers.  
Un quai se trouve à cet endroit et donne un accès direct à la rivière pour ceux qui 
désirent, entre autres, se rendre au lac Abitibi par voie de navigation. 
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Site archéologique 
 
C’est au cours des années 1970 que le site de culture amérindienne préhistorique a été 
découvert dans la zone de villégiature située à l’embouchure de la rivière Dagenais.  
Celui-ci se trouve sur un terrain privé et nul n’aurait droit de saccager ce territoire ou 
même d’y jardiner.  Plusieurs autres sites ont été découverts dans les mêmes années dans 
les environs du lac Abitibi.  
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7.5  Activités industrielles  
 
Selon l’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue (données de l’an 2002), l’Abitibi-Ouest 
génère 6579 emplois grâce au roulement de 1251 entreprises. Plusieurs types 
d’entreprises et de commerces sont présents sur le territoire du sous-bassin versant de la 
rivière Dagenais : magasins, épiceries, restaurants, stations-service, garages, boucheries, 
motels, etc. 
 
Également, il existerait 46 entreprises reliées au secteur forestier en Abitibi-Ouest 
(octobre 2006), dont 25 en exploitation et services forestiers, 6 en première 
transformation et 15 en deuxième et troisième transformations.  Aucune grande entreprise 
pouvant représenter une source importante de phosphore n’est toutefois répertoriée sur le 
secteur à l’étude. 
 
Un bref inventaire réalisé en 1995 révèle néanmoins que plusieurs entreprises sont reliées 
à l’exploitation forestière, à la transformation du bois (4 ateliers de menuiserie et 3 
scieries), aux transports ainsi qu’à la soudure (Gaussiran, 1995). 
 
7.6  Réseau routier et ponts 
 
Au total, 397,4 km de chemins sillonnent le territoire.  Outre les routes nationales 101 et 
393 ainsi que la route collectrice 390, plusieurs rangs et autres chemins sont présents sur 
l’étendue du bassin.  Le nombre de ponts, viaducs et ponceaux s’élève à 172 et ils sont 
surtout concentrés dans la municipalité de Ste-Germaine-Boulé (carte 18). 
 
Les voies carrossables se divisent en deux catégories : il y a les routes pavées, qui 
représentent 16 % des chemins, et celles qui ne le sont pas représentent 73 % des routes.  
De plus, 11 % des chemins ne sont accessibles qu’aux véhicules tout terrain. 
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8  Diagnostic préliminaire 
 
Ce diagnostic préliminaire de la situation du sous-bassin versant de la rivière Dagenais 
fait suite à la collecte d’informations concernant la description du territoire présentée plus 
haut ainsi qu’à une sortie terrain. Celle-ci s’est limitée à la partie navigable de la rivière, 
soit jusqu’au petit rapide situé à une vingtaine de kilomètres de l’embouchure du cours 
d’eau. 
 
À la suite de cette visite, basée uniquement sur des observations oculaires (sans mesures 
de phosphore ni de matière organique), nous pouvons affirmer que l’état des berges 
semblait plutôt bon. Toutefois, certaines mesures pourraient être envisagées à certains 
endroits afin de réduire l’érosion des rives. 
 
En tout, nous avons porté notre attention sur plus d’une cinquantaine de points d’intérêt 
alors qu’une trentaine de points nous ont semblé problématiques.  À chacun de ces points, 
nous avons pris une ou plusieurs photographies, un point GPS ainsi que la profondeur de 
l’eau au centre de la rivière à l’aide d’un sonar.  Le détail de l’information figure à 
l’appendice C.   
 
8.1  Sources de phosphore 
 
La prolifération de cyanobactéries dans le lac Abitibi est engendrée par les grandes 
concentrations de phosphore dans l’eau du lac. Il est donc souhaitable de contrôler les 
apports de phosphore qui peuvent provenir de plusieurs sources anthropiques et 
naturelles. Le déboisement et l’érosion des rives, l’épandage d’engrais chimique ou 
naturel dans les aménagements paysagers ou le jardin,  le ruissellement d’engrais 
agricoles incluant les fumiers et lisiers, la déforestation, les installations de traitement des 
eaux usées des résidences isolées et des municipalités, sont autant de sources de 
phosphore qui, une fois rejetées dans l’eau d’un lac, contribuent à la prolifération des 
cyanobactéries.  
 
8.1.1  Sources anthropiques  
 
Déboisement des rives et érosion 
 
Comme mentionné à la section 4.6, le réseau hydrographique dendritique caractérise le 
sous-bassin versant; tous les cours d’eau collectent les sources potentielles de pollution 
pour les ramener à la rivière, qui se jette par la suite dans le lac.  C’est pour cette raison 
qu’il est important de considérer les berges des cours d’eau qui sillonnent les zones 
perturbées et qui peuvent transporter des sédiments et des nutriments.  
 
En tout, environ 720 km de cours d’eau (intermittents, secondaires et principaux) 
sillonnent le sous-bassin versant de la rivière Dagenais.  De cette longueur totale, la 
cartographie du territoire nous indique que 350 km (48,6 %) ne présentent aucune berge 
boisée pour au moins une de ses rives, ces dernières étant situées le long des ruisseaux 
sillonnant les terres agricoles, les dénudés secs ainsi que les territoires qui sont à l’origine 
de coupes totales, de friches et de brûlis.   
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En analysant la carte écoforestière, nous constatons que la portion forestière représente 
94 km (27 % des rives déboisées) alors que 256 km (73 % des berges) sont déboisés en 
territoire agricole. Ces territoires perturbés présentent également une régénération 
inférieure à 2 mètres de hauteur ou inexistante. Évidemment, ce pourcentage comprend 
tous les cours d’eau du bassin versant, c’est pourquoi il est différent de ce qui a été 
observé sur la rivière Dagenais. Toutefois, il faudrait effectuer un inventaire de 
reconnaissance afin de vérifier si les berges perturbées par des coupes ou autres sont en 
voie de régénération ou non.  
 
Lors de notre sortie sur la rivière Dagenais, la grande majorité de ses berges en milieu 
forestier avaient une bande boisée d’arbres et/ou d’arbustes de plus de 3 mètres de 
largeur.  Par contre, sur une trentaine de points d’intérêt ont été jugés problématiques le 
long de la rivière Dagenais : les berges y étaient déboisées ou érodées, les pentes 
riveraines étaient abruptes à quelques endroits, le chemin longeait de très près la rivière 
sans végétation stabilisatrice ou bien des huttes de castors étaient présentes.  Ces points 
problématiques se retrouvent en grande partie dans la municipalité de Palmarolle et la 
répartition spatiale de ceux-ci peut être visualisée à la carte 19. 
 
Parfois, nous observions de notre embarcation 
à moteur une bande herbacée de 3 mètres de 
large en guise de berge et, quelquefois, il n’y 
en avait pas du tout.  Nous avons également 
observé à quelques reprises des routes 
longeant de très près la rivière et dépourvues 
de végétation stabilisatrice (figure 8), ce qui 
favoriserait le lessivage des éléments comme 
le phosphore vers le plan d’eau. Également, 
l’érosion des rives de la rivière est 
probablement due à l’achalandage 
d’embarcations à moteur sur le cours d’eau 
(figure 9). Celles-ci provoquent par le fait même la remise en suspension des éléments 
nutritifs du fond de la rivière, cette dernière étant de faible profondeur (environ 4,5 
mètres sur la partie navigable). Le lessivage des éléments nutritifs peut se faire aussi par 
le déboisement des rives pour la villégiature, comme il est possible de le constater à la 
figure 10. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8. Chemin longeant la rivière 

Figure 10. Berge déboisée pour la villégiature Figure 9. Érosion des rives 
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Activités agricoles 
 
Épandage d’engrais 
 
Selon le comité cyanobactérie du groupe de recherche interuniversitaire en limnologie et 
en environnement aquatique (GRIL, 2007), les doses de fertilisants apportées aux 
champs, bien qu’elles soient calculées selon les règles de l’art pour combler les besoins 
des cultures, ne tiennent pas compte de la capacité de support des plans d’eau récepteurs.   
 
La composition minérale du sol du sous-bassin versant de la rivière Dagenais, 
caractérisée par des teneurs en phosphore moyennes, des pH légèrement basiques et des 
teneurs en aluminium libre faibles, influence le taux de lessivage du phosphore; des 
indications sur la caténa Macamic montrent que ces sols ne « vont répondre que 
légèrement à l’application d’engrais phosphaté, leur capacité de fixation en phosphore 
étant faible » (Rompré et Carrier, 1997).  Ainsi, la saturation de ces sols est atteinte plus 
rapidement et cela fait en sorte que le phosphore est plus facilement lessivé (Blais, 2005). 
Toutefois, le fait que les plantes pérennes constituent 80 % des superficies cultivées serait 
bénéfique à la rétention de nutriments lors de périodes de lessivage. 
 
De plus, la nature argileuse des sols rend le secteur particulièrement fragile à la 
détérioration de la structure, au compactage et à la surfertilisation.  Donc, à la base, le lac 
Abitibi et les terres de la plaine argileuse seraient très sensibles aux apports en phosphore.  
Un choix de culture approprié, un travail réduit du sol, un apport en matière organique où 
le sol est dénudé, une utilisation rationnelle en engrais, un contrôle de l’eau et une limite 
de charge et de circulation pourraient représenter des solutions afin de contrer cette 
fragilité du sol (Rompré et Carrier, 1997).  
 
Bande riveraine 
 
La largeur minimale de la bande riveraine exigée en milieu agricole est de 3 mètres. 
Est-ce suffisant pour retenir les nutriments des eaux qui ruissellent des champs agricoles? 
Selon le Comité cyanobactéries du GRIL (2007), « à moyen terme, seul un dosage 
approprié d’agriculture et de foresterie, pratiqué dans de larges bandes riveraines, 
permettrait éventuellement de minimiser les apports en phosphore du milieu agricole et 
de redonner une qualité souhaitable aux eaux de surface. » 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, certains animaux d’élevage ont été observés à moins de 5 mètres de la rive (voir 
figures 11 et 12). 
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Figure 11. Chevaux près de la rivière Figure 12. Vaches à proximité de la rivière 
 
Lors de la sortie, nous avons constaté qu’à certains endroits sur la rivière Dagenais la 
bande boisée était presque inexistante (figure 13) et que les berges des ruisseaux 
secondaires étaient presque uniquement constituées de plantes herbacées, comme le 
démontre la figure 14.  L’absence de végétation arbustive diminue donc la capacité 
d’absorption des éléments nutritifs, ce qui fait en sorte qu’une plus grande quantité 
d’éléments nutritifs peuvent être lessivés vers le plan d’eau. 
 

 
Figure 13. Bande boisée presque inexistante Figure 14. Rives herbacées – ruisseau secondaire 
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Rejet d’eaux usées  
 
Les municipalités concernées par le rejet des eaux usées sont Palmarolle, Ste-Germaine-
Boulé, Poularies ainsi que le quartier Destor de la ville de Rouyn-Noranda.  Les autres 
municipalités ne déversent pas leurs eaux usées dans les limites du sous-bassin versant de 
la rivière Dagenais.  La moitié des résidents du sous-bassin versant de la rivière Dagenais 
traite leurs eaux usées à l’aide d’installations domestiques. L’autre moitié est raccordée à 
un réseau d’égouts et seule la municipalité de Palmarolle traite ses eaux usées par étangs 
aérés (incluant l’enlèvement de 57 % du phosphore total). 
 
La fonte des neiges et les fortes précipitations auraient un impact sur le rejet de 
phosphore et de coliformes fécaux dans l’environnement, ces phénomènes provoquant 
une augmentation du niveau des eaux usées.  Par conséquent, ces eaux débordent des 
étangs aérés, rendent le traitement moins efficace et peuvent favoriser l’apparition de 
cyanobactéries (Laurin, 2006).  Les mauvaises conditions météorologiques comme les 
journées froides d’hiver empêcheraient également le bon fonctionnement du traitement 
bactériologique des eaux usées, la décomposition se faisant difficilement par grands 
froids.  Pour toutes ces raisons, la station d’épuration de Palmarolle obtient en 2005 une 
cote globale inférieure au minimum requis, mais permet tout de même de réduire de 
57,4 % la quantité de phosphore total qui se déverse dans la rivière (Laurin, 2006). 
 
Les réseaux d’égouts de Palmarolle, Poularies et Ste-Germaine-Boulé déverseraient, 
selon nos calculs, environ 659,9 kg de phosphore total par an dans les cours d’eau du 
sous-bassin versant.  Les eaux usées provenant des installations septiques de ces trois 
municipalités ainsi que du quartier Destor ne peuvent cependant pas être chiffrées quant à 
la quantité de phosphore générée, ces calculs étant très complexes.  Ceux-ci requièrent en 
effet des informations auxquelles nous n’avons pas accès pour le moment, comme la 
répartition spatiale des résidences isolées ainsi que l’âge et l’efficacité des installations.   
 
Plusieurs auteurs s’entendent par ailleurs pour dire que le pourcentage d’efficacité des 
installations septiques varie en fonction de la distance à laquelle l’installation se trouve 
du lac (entre 0 et 66 % d’efficacité jusqu’à 300 mètres du lac).  D’autres affirment que le 
phosphore n’est aucunement retenu par le sol du champ d’épuration lorsque celui-ci est 
saturé, voire après quelques années d’utilisation.  En général, on considère que la 
rétention du phosphore par une fosse septique et un champ d’épandage est négligeable 
(SCHL, 2008). Il serait donc aventureux pour nous de se lancer dans un tel calcul alors 
que nous ne possédons pas la distribution spatiale des résidences isolées. 
 
C’est le 12 août 1981 que le Québec s’est muni  du Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8).  Avec son 
entrée en vigueur, le gouvernement voulait s’assurer de la qualité de l’eau s’écoulant des 
résidences isolées de manière à ce qu’elles ne présentent aucun risque à la santé publique, 
et ce, en réduisant les bactéries d’origine fécales.  Par contre, le système épurateur des 
résidences isolées, qui se compose généralement d’une fosse septique et d’un élément 
épurateur, n’est pas conçu pour traiter le phosphore. Les résidences isolées représentent 
donc un facteur de contamination non négligeable. 
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Dons de nourriture aux oiseaux 
 
Les aliments donnés aux animaux ne sont habituellement pas adaptés à leurs besoins; il 
en résulte conséquemment des déjections pouvant représenter une source de pollution 
importante pour un lac.  De plus, si l’on assume que les animaux n’assimilent que 60 % 
des éléments nutritifs (Lapalme, 2006), leurs excréments peuvent devenir un excellent 
engrais pour les bactéries comme les cyanobactéries.  Les matières fécales d’oiseaux se 
retrouvent souvent à l’eau afin de réduire les odeurs qui pourraient attirer les prédateurs. 
 
Il faudrait donc prévenir cette source de pollution en sensibilisant les gens à ne pas 
nourrir les animaux comme les canards pour qu’ainsi ils ne contribuent pas au 
vieillissement prématuré des plans d’eau en question. 
 
 
8.1.2  Sources naturelles  
 
Érosion naturelle 
 
Lors de notre sortie sur la partie navigable de la rivière Dagenais, les secteurs étant sujets 
à l’érosion naturelle ne représentaient que de petites sections, ici et là, le long de la 
rivière.  Seules quelques petites bandes rocailleuses le 
long de la rivière représentent les points 
problématiques, où le ruissellement des éléments 
nutritifs peut se révéler plus intense qu’ailleurs vu le 
manque de boisement (figure 15).  Pour ce qui est des 
pentes riveraines, celles-ci peuvent se révéler 
problématiques si elles sont déboisées par les hommes 
ou les castors.  L’activité humaine ou animale est, 
dans ce cas-ci, responsable du lessivage des éléments 
nutritifs vers le cours d’eau. 
 Figure 15. Rive rocailleuse 
 
Barrages de castors 
 
Un grand nombre de barrages de castors sont présents 
sur le territoire à l’étude.  Ceux-ci provoquent une 
remise en suspension des sédiments organiques 
naturels dans la colonne d’eau qui devraient, 
habituellement, demeurer emprisonnés dans les 
sédiments de fond.  Cette remise en circulation du 
phosphore dans le cycle ainsi que le relâchement 
d’éléments phosphatés dans l’eau par la végétation et 
le sol peuvent contribuer à l’apparition de 
cyanobactéries. 
 

Figure 16. Hutte de castors 
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Les barrages de castors représentent cependant des écosystèmes essentiels au maintien de 
la biodiversité.  C’est pourquoi l’étudiante à la maîtrise Virginie Roy nous met en garde 
contre l’idée de partir à la chasse contre ces animaux; dans certains endroits, il est 
nécessaire de les conserver (Baril, 2007).  Également, le fait de détruire un barrage 
pourrait se révéler plus nuisible que de le maintenir puisque sa destruction provoquerait 
une grande vague qui irait éroder les rives en aval et entraînerait une grande quantité de 
sédiments dans le cours d’eau. 
 
Lors de la visite terrain, nous avons remarqué une 
grande présence de huttes de castors le long de la 
rivière Dagenais. Les castors s’approvisionnent 
également en bois sur les rives, ce qui fait en sorte 
qu’en un endroit, une berge présentant une pente 
abrupte est dénudée d’arbres (figures 16 et 17). 
 
Déjections d’animaux sauvages 
 
Lors de notre sortie du 8 août 2006 sur la rivière Dagenais, plusieurs espèces d’oiseaux 
ont été observées : corneilles, canards, cormorans à aigrette, martin pêcheur et grand 
héron.  Les oiseaux génèrent de grandes quantités de phosphates par tonne de déjections 
(Lapalme, 2006);  ils peuvent donc représenter une source de phosphore pouvant 
contribuer à l’apparition de fleurs d’eau sur le lac Abitibi.   
 
Par  contre, leur impact ne devrait tout de même pas être considéré comme un élément 
majeur contribuant à la problématique puisque, logiquement, le fait qu’une très grande 
quantité d’oiseaux soit nécessaire pour produire ne serait-ce qu’une tonne de déjections 
viendrait contrecarrer le fait que les phosphates sont présents en plus grand nombre dans 
celles-ci. 
 
 
 

Figure 17.  Rive affectée par les castors 
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9  Conclusion  
 
À la lumière du portrait et du diagnostic préliminaire dressés plus haut, il est difficile 
d’estimer avec précision les proportions de phosphore provenant de chacune des sources.  
Les grandes concentrations de phosphore mesurées dans la rivière Dagenais proviennent, 
selon nous, d’un ensemble de sources (anthropiques et naturelles) qui se cumulent et qui 
provoquent une surcharge en phosphore dans les cours d’eau du sous-bassin versant de la 
rivière Dagenais. 
 
Toutefois, nous pouvons faire les recommandations suivantes pour le sous-bassin versant 
de la rivière Dagenais afin de réduire les apports en phosphore vers les cours d’eau : 
 
I - Concertation avec le milieu 
 

�  Présenter les conclusions du présent rapport aux élus municipaux et à la 
population afin de stimuler la création d’un comité du bassin versant de la rivière 
Dagenais; 

�  Réaliser des activités d'information et d’éducation concernant les réglementations 
agricoles et municipales et la Politique nationale de l’eau; 

�  Sensibiliser les riverains et la population du sous-bassin versant à l’importance de 
maintenir les cours d’eau en santé; 

�  Faire connaître les produits d’entretien domestique à faible concentration de 
phosphore (appendice D). 

 
II - Conservation des sols et protection des cours d’eau 

 
�  Implanter des bonnes pratiques de conservation des sols; 
�  Restaurer et protéger les berges des cours d’eau du bassin versant, notamment en 

revégétalisant les berges des cours d’eau secondaires du bassin versant; 
�  S’assurer du respect de l’accès interdit des animaux aux cours d’eau et aux  plans 

d’eau ainsi qu’à la bande riveraine selon le règlement sur les exploitations 
agricoles (REA); 

�  S’assurer du respect de la Politique de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables. 

�
������Application du REA et gestion rationnelle des matières fertilisantes 
 

�  S'assurer en priorité de la réalisation des Plans agroenvironnementaux de 
fertilisation (PAEF) pour les exploitations agricoles visées par le REA; 

�  S’assurer du respect des dates d’épandage, notamment après le 1er octobre, ainsi 
que les distances fixées par le REA; 

�  Produire un bilan de phosphore pour les lieux d’élevage et d’épandage visés par 
un PAEF; 

�  Soutenir la mise en œuvre d’un plan d’accompagnement agroenvironnemental; 
�  Inciter les entreprises agricoles à adhérer à un club agroenvironnemental. 

�
�
 
�
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IV - Assainissement des eaux municipales 
 

�  Finaliser les travaux d'assainissement urbain et s’assurer du suivi; 
�  S’assurer de la conformité des installations septiques des résidences isolées en 

appliquant le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées. 

 
 
V - Acquisition de connaissances et projets de recherche et développement 
 

�  Améliorer l’efficacité de la station d’épuration des eaux usées de Palmarolle; 
�  Poursuivre les essais techniques pour améliorer l’efficacité des fosses septiques en 

sols argileux; 
�  Suivre la qualité de l'eau et les débits de la rivière Dagenais; 
�  Évaluer l’efficacité environnementale d’aménagements riverains; 
�  Caractériser la mobilité de la part du phosphore total qui n’est pas assimilable par 

les plantes, des sols vers les cours d’eau.  
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APPENDICE A  
 

Qualité des eaux de surface 
 
A.1  Campagnes d’échantillonnage 
 
C’est depuis l’an 2000 que la Direction de santé publique (DSP) et le Conseil régional de 
l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT) se sont donnés comme mission 
d’échantillonner le lac Abitibi et ses affluents dans le but de déterminer de quelle(s) 
source(s) pouvait(ent) provenir cet important apport de phosphore, provoquant ainsi 
l’apparition de cyanobactéries sur les rives québécoises du lac.  Les points échantillonnés 
lors des dernières campagnes d’échantillonnage sont représentés à la carte 20. 
 
·  An 2000 
 
Stations 
 
En 2000, trois échantillons d’eau ont été prélevés sur le lac Abitibi, près de l’Île Népawa.   
 
Méthode 
 
Ces échantillons d’eau ont été prélevés à 30 centimètres sous la surface de l’eau pour 
l’analyse des cyanobactéries (10 septembre) et à quelques centimètres sous la surface 
pour le phosphore (3 octobre).  Ils étaient déposés dans des contenants de verre et étaient 
envoyés directement à des centres d’expertise à Québec et Montréal. 
 
Analyse des résultats et dépassement des critères de qualité 
 
Les analyses des trois échantillons d’eau prélevés en 2000 sur le lac Abitibi indiquent une 
présence anormalement élevée en phosphates totaux; les valeurs vont de 120 à 140 µg/L, 
ce qui est nettement supérieur à la norme établie par le ministère de l’Environnement de 
20 µg/L14.  Aussi, les différentes espèces de cyanobactéries ont pu être identifiées et 
l’espèce Aphanizomenon flos-aquae prédominait de loin la flore cyanobactérienne du lac, 
cette variété produisant des neurotoxines et des hépatotoxines. 
 
 
·  An 2001 
 
Stations  
 
Plus tard, en 2001, 73 échantillons d’eau ont été prélevés dans la partie québécoise du lac 
Abitibi.  Sinon, un seul prélèvement a été effectué dans la partie ontarienne (sur le lac).  
La majorité des points étaient situés à 500 m, à 100 m, à l’embouchure ainsi qu’à 100 m à 
l’intérieur des terres des principales rivières affluentes du lac Abitibi (Maine, La Sarre, 
Dagenais, Duparquet et Antoine). D’autres échantillons ont été pris sur la rivière 
Dagenais, près des zones de villégiature et de différentes plages publiques. 

                                                 
14 Critère de qualité de l’eau de surface au Québec, Protection de la vie aquatique, MENV, 2000. 
http://www.menv.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/index.htm 
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Méthode 
 
L’échantillonnage s’est effectué sur quatre jours : le 26 juin, le 1er août, le 30 septembre et 
le 1er octobre. Le taux d’oxygène dissous, la température et le pH ont été mesurés à 1 m 
de profondeur, la conductivité à 0,5 m de profondeur et la transparence de l’eau avec un 
disque de Secchi. Pour ce qui est du phosphore total, de l’azote total et des 
cyanobactéries, les échantillons étaient prélevés à 30 cm sous la surface de l’eau et étaient 
conservés au frais avant d’être expédiés aux laboratoires. 
 
Analyse des résultats et dépassement des critères de qualité 
 
Le pH de l’eau variait de 6,1 à 7,8, ce qui est basique mais tout de même « normal » pour 
un lac situé au Québec (Hade, 2002).  Par contre, pour ce qui est de l’oxygène dissous, un 
seul site ne répondait pas aux critères de qualité du MENV, celui de la rivière Dagenais 
avec une valeur de 4,1mg/L à 23°C15. Les valeurs les plus élevées concernant la 
conductivité ont été rencontrées dans la rivière Dagenais (220 et 230 uS/cm).  Une eau 
douce a habituellement des valeurs inférieures à 200 uS/cm (Hade, 2002). Aussi, la 
transparence n’a jamais atteint plus de 50 cm; cela avantagerait les cyanobactéries (Santé 
Canada, 1998). 
 
Les résultats obtenus pour le phosphore variaient entre 49 µg/L et 184 µg/L; ils 
dépassaient tous la limite de 20 µg/L établie par le MENV.  Les concentrations moyennes 
les plus élevées étaient situées sur la rivière Dagenais (113 µg/L) alors que les plus 
faibles se retrouvaient sur la rivière Duparquet (62 µg/L).  Les concentrations ponctuelles 
les plus élevées ont été rencontrées aux embouchures des rivières La Sarre (180 µg/L) et 
Dagenais (170 µg/L) ainsi que près de la plage Rotary (184 µg/L). Aucun résultat ne 
démontre de façon significative l’augmentation de phosphore en aval (versus celle en 
amont) des villes de La Sarre et de Palmarolle qui auraient pu être imputables aux rejets 
d’eaux usées. 
 
C’est la rivière Dagenais qui présente les concentrations moyennes les plus élevées en ce 
qui a trait à l’azote total (1215 µg/L).  Le rapport azote/phosphore atteignait une valeur de 
15 à l’embouchure : or, il y aurait une quantité trop élevée en phosphore pour la quantité 
d’azote présente. Cela indique donc un milieu propice à la prolifération de 
cyanobactéries, car le seuil maximum est de 29 µg/L (Chevalier et al., 2001).  
 
L’espèce de cyanobactéries identifiée en plusieurs endroits (Aphanizomenon flos-aquae) 
était la même que celle de l’an 2000.  
 
De plus, des analyses sur la chair et les viscères de poissons ont révélé que leurs entrailles 
contenaient des toxines alors qu’il n’y aurait aucune restriction concernant la 
consommation de la chair. 
 

                                                 
15 À cette température, il devrait y avoir un minimum de 5mg/L d’oxygène dissous. 
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·  An 2002 
 
Stations 
 
Ensuite, en 2002, 10 prélèvements ont été réalisés sur le lac Abitibi au Québec (5) et en 
Ontario (5).  Aussi, deux échantillons ont été prélevés à la tête des rivières Dagenais (1) 
et La Sarre (1).  Les dates d’échantillonnage correspondaient au 17, 18 et 19 août. 
 
Méthode 
 
Le taux d’oxygène dissous et la température ont été mesurés à 1 m de profondeur, la 
conductivité à 0,5 m de profondeur, le pH à la surface de l’eau et la transparence de l’eau 
a été évaluée à l’aide du disque de Secchi.  Pour ce qui est des phosphates totaux, de 
l’azote total, de la chlorophylle et des cyanobactéries, les échantillons ont été pris à 30 cm 
sous la surface de l’eau pour être ensuite acheminés vers des laboratoires d’expertise. 
 
Analyse des résultats et dépassement des critères de qualité 
 
Les pH obtenus variaient entre 6,3 et 7,9, les valeurs les plus acides ayant été rencontrées 
à la tête des rivières Dagenais et La Sarre.  La transparence n’a jamais atteint plus de 
15 cm, ceci étant probablement dû à la nature du dépôt rencontré au fond du lac (argile) 
et aux matières en suspension qui en découlent.  Les valeurs de conductivité variaient 
entre 12 et 107 µmhos/cm, les plus petites étant situées à la tête des deux rivières (moins 
chargées en minéraux).  L’oxygène dissous variait entre 7,5 et 9,1 mg/L et ces résultats 
répondent aux critères du MENV. 
 
Les concentrations moyennes de phosphore sur le lac Abitibi variaient entre 29 et 
254 µg/L et étaient plus élevées du côté québécois.  Les résultats obtenus pour la 
chlorophylle totale, eux, variaient de 4,4 à 15,1 µg/L et l’endroit le plus problématique 
était situé dans la partie nord du lac (au Québec)16.  Également, les espèces de 
cyanobactéries Aphanizomenon flos-aquae, Oscillatoria aghardii et Anabaena flos-aque 
ont été répertoriées, ces dernières produisant des hépatotoxines et des neurotoxines. 
 
A.2  Comparaisons entre les différentes campagnes d’échantillonnage 
 
Depuis l’an 2000, la situation ne s’est guère améliorée au lac Abitibi; des cyanobactéries 
sont présentes chaque année et des quantités de phosphore s’additionnent toujours à la 
charge totale de nutriments du lac Abitibi.  Les pH restent relativement stables et, bien 
que la rivière Dagenais n’ait été échantillonnée qu’en 2001, ce cours d’eau se distingue 
des autres affluents du lac Abitibi : les valeurs relatives à la conductivité, au phosphore 
ainsi qu’à l’azote total y étaient les plus élevées. 
 

                                                 
16 Une valeur supérieure à 13,91µg/L équivaut à une eau de très mauvaise qualité (MENV). 
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A.3  Autres échantillons 
 
De 2004 à 2006, le CREAT a participé au réseau de surveillance volontaire des lacs du 
MDDEP. L’eau du lac Abitibi a été échantillonnée trois fois par été. En 2004, il y avait 6 
stations d’échantillonnage et en 2005 et 2006, le nombre de stations échantillonnées a été 
réduit de moitié. On y a mesuré la chlorophylle-a, la phéophytine, le carbone organique 
dissous, la transparence et le phosphore total trace. Les moyennes estivales pour le 
phosphore étaient de 59 µg/L en 2004, 69 µg/L en 2005 et de 56 µg/L en 2006.17 
 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a prélevé un 
échantillon d’eau le 6 septembre 2006 dans la Baie Châteauvert, près de l’Île Népawa. On 
y a identifié plus de 2 000 000 de cellules d’aphanizoménon par ml d’eau et 0,011 µg/L 
de mycrosystine-LR dans l’eau filtrée,  une cyanotoxine pouvant affecter le foie. 
 

                                                 
17 Données transmises par le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue. 
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APPENDICE B 
 

Réglementation 
 
 
1. RÉGLEMENTATION DES MRC 
 

Les MRC et les villes qui ont les compétences d’une MRC, telle la Ville de Rouyn-
Noranda, peuvent adopter des règlements de contrôle intérimaire (RCI) lorsqu’elles sont 
en période de révision de leur schéma d’aménagement. 

La MRC d’Abitibi-Ouest et la Ville de Rouyn-Noranda ont toutes deux adopté des RCI 
portant sur les élevages porcins. De plus, la Ville de Rouyn-Noranda a adopté un RCI 
afin de rendre applicable la version de 2005 de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables. 

Ces règlements, lorsqu’en vigueur, s’appliquent aux municipalités locales qui sont 
souvent responsables du respect des exigences qu’ils contiennent. Également, les MRC 
peuvent adopter un règlement sur l’abattage des arbres en forêt privée. La MRC 
d’Abitibi-Ouest n’a pas adopté un tel règlement, mais la Ville de Rouyn-Noranda possède 
une réglementation à ce sujet pour l’ensemble de son territoire. 

Enfin, rappelons que les documents complémentaires des schémas d’aménagement 
contiennent des normes qui doivent être indiquées dans les règlements des municipalités 
locales (ex. superficie et dimension des lots). 
 
 
2. RÉGLEMENTATION DES MUNICIPALITÉS LOCALES  

Les municipalités locales, par leur règlement d’urbanisme, peuvent encadrer plusieurs 
activités touchant la protection des cours d’eau et des lacs, tels le remblayage, l’abattage 
des arbres en forêt privée (si la MRC ne régit pas cette activité), les normes de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables (plus sévères que les RCI), la protection de 
zones sensibles, l’implantation des constructions dans des secteurs présentant des risques 
pour la sécurité publique, etc. 

Aussi, elles peuvent, en vertu de leurs pouvoirs généraux, régir d’autres domaines 
d’activités telles les nuisances, l’utilisation de l’eau fournie par la municipalité, la gestion 
des matières résiduelles, etc. 
 
 
3. RÈGLEMENTS PROVINCIAUX APPLICABLES PAR LES MUNICIPAL ITÉS LOCALES  

Les municipalités locales appliquent certains règlements provinciaux. C’est le cas des 
règlements suivants : 

�  Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(Q-2, r.8). 

�  Règlement sur le captage des eaux souterraines (Q-2, r.1.3). 
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C’est généralement l’inspecteur qui voit au respect des exigences contenues dans ces 
règlements qui ne peuvent être modifiés ou adaptés par les municipalités sans autorisation 
préalable du ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
 
 
 
 
4. AUTRES LOIS OU RÈGLEMENTS APPLICABLES  
 
Différentes lois et plusieurs règlements provinciaux ou fédéraux régissent des activités 
qui ont une incidence sur la protection des lacs et cours d’eau.  C’est le cas notamment du 
Règlement provincial sur les exploitations agricoles (Q-2, r.11.1) ou du Règlement 
fédéral sur la restriction à la conduite des bateaux (C.R.C. ch. 1407). 
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APPENDICE C 
 

Points d’observation sur la rivière Dagenais 
Sortie du 8 août 2006 

 
Tableau 9.  Détail de l’information pour chaque point d’observation 
Point Observation Profondeur   Point Observation Profondeur 

001 Boisé 2,5   034 

Berge déboisée en voie de 
régénération (jeune tremble) et 
érosion 4,9 

000 Rapides 0,0   035 
Nettoyage de la bande, pente 
abrupte et nettoyage par castor 5,0 

002 Semi-boisé 2,1   036 Troupeau de bovins, clôture 4,7 
003 Petit ruisseau 0,0   037 Plantation de pins gris 4,4 

004 Boisé avec roches 2,5   038 
Chevaux dans pente et clôture 
électrique 3,1 

005 Ruisseau 0,0   039 Petit ruisseau près du chemin 4,3 

006 Hutte castor 2,4   040 
Troupeau de bovins et champ de 
fleurs jaunes 3,8 

007 Ruisseau et foin 2,9   041 Bandes boisées et déboisées 4,7 
008 Vue d'ensemble 2,6   042 Jeune coupe 5,3 
009 Vue d'ensemble 0,0   043 Embouchure cours d'eau Richarr 0,0 
010 Bande avec agricole 2,5   044 Marina Dagenais 2,4 

011 
Bande semi-boisée, ferme à 
l'arrière 0,0   045 Embouchure rivière Dagenais 3,5 

012 
Roc en bordure, hutte castor, 
pont 2,9   046 

Sentier motoneige et huttes de 
castors 2,4 

013 Érosion 3,7   047 Huttes de castors 4,0 
014 Bande agricole 3,4   048 Ruisseau 7,1 

015 
Bande avec saules collée sur 
agriculture 3,7   049 

Berge érodée (début) et petit 
ruisseau 4,7 

016 
Embouchure rivière 
Palmarolle 3,5   050 Érosion 5,9 

017 Camp 2,0   051 Berge érodée 7,4 
018 Fourche rivière Palmarolle 1,6   052 Berge érodée (fin) 7,0 

019 
Fin de l'accès (bois sur 
rivière) 1,4   053 

Plantation épinettes blanches et 
champs agricoles 4,7 

020 
Coupe récente inférieure à 10 
ans 1,5   054 Ferme et saules 6,4 

021 Quenouilles et bande boisée 1,9   055 
Bande presque intacte et 
quenouilles 5,2 

022 
Bande déboisée de 3,5 
mètres, trèfle 2,2   056 Pont en bois 5,6 

023 Clôture et maison bleue 5,1   057 Pont en bois 5,6 
024 Tracteur 2,4   058 Chemin près de la rive 5,1 
025 Vue d'ensemble 4,4   059 Chemin et arbres en bordure 0,0 
026 Sentier de motoneige 4,7   060 Champ de trèfles 6,2 

027 
Pente abrupte, champ 
agricole 3,8   061 Champ d'avoine 5,3 
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028 
Embouchure cours d'eau 
Pratte et champ 3,9   062 Bandes boisées 7,0 

029 Terrain Monsieur Labonté 4,5   063 
Îlot boisé et absence d'îlot+champ 
d'avoine 6,8 

030 Roulotte et bateaux 3,4   064 Pente abrupte et champ de trèfles 4,2 
031 Champ d'avoine 4,7   065 Champ cultivé et zone boisée 4,5 

032 Embouchure d'un cours d'eau 3,1   066 Champ cultivé et zone boisée 5,4 

033 Champ d'avoine 3,5   067 
Pont de Palmarolle et 
aménagement 0,0 
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APPENDICE D 
 

Produits avec et sans phosphates 

Sans phosphates 

- BioVert Liquide (marque québécoise) 
- Bi-O-Kleen Poudre 
- Citrus Magic Gel 
- Ecover 
- Seventh Generation Poudre 
- Shaklee Basic-D Concentrate Poudre 
- Sun & Earth Tablette 
- Trader Joe’s Automatic Dishwashing Detergent 

Avec phosphates, du moins pire au pire  

- Palmolive Gel 1.6 % 
- Electra-Sol Gel Gel 3.7 % 
- Wal-Mart Automatic Dishwashing Detergent Gel 4.0 % 
- Pure Power Gel Gel 4.0 % 
- Sunlight Gel Gel 4.3 % 
- Electra-Sol Powder Poudre 4.5 % 
- Cascade Liquid Liquide 5.0 % 
- Sunlight Powder Poudre 4.5 % 
- Cascade Complete Liquide 5.0 % 
- All Poudre 5.1 % 
- Pure Power Powder Poudre 5.3 % 
- Hannaford Dishwasher Detergent Poudre 5.3 % 
- Shaws Automatic Poudre 6.0 % 
- Wal-Mart Automatic Dishwashing Detergent Powder Poudre 6.3 % 
- Cascade PureRinse Poudre 6.4 % 
- Cascade Action Pac Tablette 8.0 % 
- Electra-Sol Tablets Tablette 8.7 % 
- Sunlight Tabs Tablette 8.7 % 
- Electra-Sol GelPac GelPac 8.7 % 

Source / Greenpeace Canada
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Glossaire 
 
 
Bassin versant : Aussi appelé bassin de drainage, un bassin versant représente un 

territoire en forme d’entonnoir comprenant généralement un lac dans lequel 
s’écoule l’eau qui est tombée (sous forme de pluie, de neige, etc.) à partir des 
lignes de crêtes qui l’entourent.  Cette eau transporte naturellement les minéraux 
dont les plantes ont besoin pour vivre; cependant, elle peut aussi être contaminée 
par des substances pouvant se montrer nocives à la fois pour les plantes et les 
animaux qui s’y trouvent, et donc pour le lac situé plus bas.  Ainsi, si cette eau est 
enrichie par une quantité anormale de phosphates, des cyanobactéries pourraient 
apparaître dans le lac. 

 
L’approche par bassin versant s’avère donc essentielle pour comprendre le 
problème globalement et amène tous les usagers à collaborer pour régler un 
problème commun.  

 
Caténa : Succession de sols constitués de matériaux originels semblables. 
 
Cyanotoxine : Toxine produite par les cyanobactéries, qui se divise en trois catégories : 

les hépatotoxines, les neurotoxines et les endotoxines. 
 
Degré-jour : Le degré-jour de croissance est utilisé pour prévoir la date à laquelle 

certaines espèces seront prêtes pour la récolte. Un degré-jour de croissance est 
compté pour chaque degré de température quotidienne moyenne se trouvant 
au-dessus de la température de référence qui est 5 ºC (température où le 
développement des végétaux est généralement effectif).  Cependant, la croissance 
des végétaux n'est pas uniquement liée à cette valeur. La valeur seuil de 5 °C peut 
varier selon l'espèce, la rusticité et la maturité des plantes. En moyenne, lorsque 
300 unités de degrés-jours sont accumulées, le foin est prêt à être fauché.  

 
Étiage : Niveau le plus bas atteint par un cours d’eau. 
 
Fleurs d’eau : Aussi appelés blooms, les fleurs d’eau représentent une prolifération 

excessive de cyanobactéries de couleur verte ou turquoise et ressemblent à une 
soupe au brocoli. 

 
Hépatotoxine : Substance qui nuit au bon fonctionnement du foie. 
 
Neurotoxine : Substance qui nuit à la fonction du système nerveux. 
 
Piézomètre : Point d’accès à la nappe (puits ou forage) permettant un suivi de cette 

dernière. 
 
Pollution thermique : La pollution thermique est occasionnée lorsque toute perturbation 

provenant d’équipements motorisés entraîne le brassage de l’eau et en change 
brusquement la température.  Ce phénomène diminue généralement la résistance 
des poissons à la toxicité de certains produits et favorise le développement de 
micro-organismes comme les cyanobactéries (Lapalme, 2006). 
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Stratification thermique : Lorsque la masse d’eau d’un lac est assez profonde, celle-ci se 

divise en trois couches en été, selon leur différent degré de température.  
L’épilimnion représente la couche du dessus, elle est oxygénée par le vent et 
l’activité photosynthétique du phytoplancton et l’eau y atteint, en été, entre 22 °C 
et 25 °C.  Sous cette couche se trouve la thermocline (10 °C à 20 °C), couche de 
transition et, finalement, l’hypolimnion représente la couche du fond (4 °C à 
5 °C).  Toutefois, il est possible qu’un lac n’ait pas de stratification thermique 
lorsque sa profondeur n’est pas assez importante. À ce moment, tout le plan d’eau 
est à la même température en été et en hiver. 

 
Surface terrière : Surface que représenteraient tous les troncs des arbres d’un hectare de la 

forêt que l’on aurait coupé à 1,30 mètre de hauteur, elle se mesure en m²/ha et 
indique la richesse « ligneuse » d’un peuplement. 

 
Unité animale : L’unité animale est un moyen de mesurer également les animaux de 

ferme de tailles différentes en fonction de l’ingestion d’aliments et de la 
production de fumier. Une unité animale correspond au nombre d'animaux 
produisant 170 kg d’azote par année sous forme de fumier, soit un animal 
d’environ 500 kg.  Ainsi, une unité animale équivaut à 1 vache, 5 porcs, 250 
poules, etc.18 

                                                 
18 Réf. : www.agr.gc.ca, www.mddep.gouv.qc.ca et atlas.nrcan.gc.ca 
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